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(Du 'S janvier 1933 . )

LE GOUVERNEUR Pfl . DES E+ABLIèSEMENTS FRANÇAIS.
DR L ' OCIANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actesrnodiflcatifs . subséquents ; .

Vu l'arrêté n° .1031 sg., du 31 décembre 1932 attribuant des
rappels d'ancienneté pour services militaires aux fonctionnaires
des cadres locaux ;

	

-
Vu le tableau supplémentaire dressé par la commission le 1

janvier 1933,

	

.
-

	

ARRÊTE :
Article .jer_ Les rappels d'andenneté pour services militaires ,

indiqués ci-après, sont attribués dans leur emploi actuel aux fonc-
tionnaires du cadre local des P.T.T . dont les noms suivent :

MM . Bégat, Maurice, mécanicien ppa 1
de I re cl . des P .T .T

Bervas, Jean, commis pp&- hors
classe des P.T.T	

Bougues, Clément, facteur de 3e

cl . des P.TT	
Copie, Julien, contrôleur ppa l

hocl. des P.T.TavantQ ans .
Duchemin, Roland . commis de Be

cl . dtsP .T-T	

1933 Pages

Ans Mois Jours

2 3 8

1 6 »

» s »

3 -1 5

» 5 24
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Ans - Mois

	

jours
dard, Marcel . commis ppal de 3e

	

-
cl . des P .-LT-	 ---1

	

3

	

1 6
Motion . Robert . commis ppal de

3e cLdestT.T . . :	 »

	

Néant

	

»
- Parata a Pétïfh ; Chas, codim i

desecLdesp.T.T	 »

	

8

	

»
Pctian Arii$ea, facteur de 3

cL d̀es P.tT	 : 2

	

12
YeongaTinCim, commis ppa l

de2ecl . des P.T.P	 b .• .

	

6

	

1 5
Art . -'-Lè présent arrêté, applicable à compter du jr janvier

1933; sera enregistré, communiqué et publié partout où besoi n
sera .

Ppt 118 ji 1933aeee,eanver .
L. BOUCHR1 . -

ÀRkÊTÉ n° 42 .C ., relatif â la formation des classes 1932 (liste
B) et 1933 (liste A) . -

(Du 19 janvier 1931 .

LEflOU3CEaNEURP .Ln gs EtABLISS gMENTS FRANÇAIS -ne _en

	

.

	

,

0E L'OG%AMIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D HONNEUR,

Vu le décret organique du £décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu -la loi du 31 mars 198sur le recrutement de l'armée ;
•

	

t'

	

Qçe tflvztaif
a la formation de la classe 1932 (liste B), et de la classe 193 3
(liste A) .

	

-

	

-
	 ARRÊr-r--- -

	

- -

Articlei . — MM: leMaire dePapeete, es Chefs de district s
et Officiers .de4'Etat-.civil procéderont, dès téceptieneu p résçnt
arrêté, au recensement des jeunes gens nés ou domiciliés dan s
leur commune qui ont atteint ou atteindront I age ce 20 ans
révolus entre le r juin. 1932 et le? niai 1933 inclus,

	

' -
Les tableaux de recensement seront établis dans les condition s

déterminées par les instructions qui les accompagnent .
- Les formalités d'affichageet de ubflcatiofi étant supprimées
les tableaux de recensement, comportant tous les renseignement s

-utiles, seront immédiatement arrêtés et signés par lés autorité s
qui lés auront établis et adressés, -ayant le 15 mars 1933au Ca-
pitaine commandant le Bureau-annexe d recrutement à Papeete .

Art. 2 . Le Chef du Bureau d'Admiilistration générale d u
Secrétariat général du Gouvernement, les Administrateurs de s
Archipels ou leurs délègues et le Capitaine commandant le Bu- -
reau-annexe de recrutement sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré ,
communiqué partout où besoin sera et publié au Journal officie l
de la Colonie .

	

-
-

	

Papeete, le ig janvier 1933 .

-

	

L. BOUCHET.

ARRÊTÉ n° 54 s . g ., fixant les modalités de l'élection des Repré-
sentants des Conseils de districts de J 'ajzit j. Moorea et de 1' archi-
pel des Tuamotudans les délégations économiques et flnanei&res .

(Dll 23 janvier 1933 . 1

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABL1SSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique• du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté organique du 28 décembre 1897 portant réorganisa -

- tien des oàsèilde districts et tbusdcfesiibdifièatifs subsêquetits ;
- Vu le décret du 1er octobre 1932 instituant des délégations éco-
nomiques et financières dans les Etablissements français de VOc&i -
nie, et notamment l'article -2,

	

-
-

	

AanÈt

	

-

	

-
T - Article 1er . — L'élection des Représentants des Conseils de dis-

tricts de Tahiti, Moorea et de l'archipel des-Tuamotuaura lieu à
la Chefferie dé chaque district et une -date fixée . par artét du
Chef de la Colonie, par lessoins du Chef de district qui préside l e. -
bureau de vote et sera remplace, en cas de force majeure, par l e
Chef-adjoint -ou par un conseiller suivent Fendre du tableau-.

Art . 2.-Sont seuls électews, les Présidents de Conséil : e dis-
tricts titulaires, les conseillers titulaires et les conseillers sup-
pléantsdechaque district . 	 T

Art . 3:— Ne sont éligibles dans chavecirconseription que les
membres des conseils de districts de la circons-citiption intéressé e
qui ne sont pas visés par lés interdictions prévues à l'article 3 du -

- décret précité :

	

-

	

--

	

-

	

-
Ils devront, en outre, posséder une connaissance suffisante de l a

langue française pour pouvoir suivre et intervenir, le cas échéant ,
dans les débats des Délégations économiques et financieres .

Art . 4— Les RÇdidaŒaii f6iïétiôiijdeRi%saitanrŒ&s con -.
seile e districts dans les Délégations economiqs et financières ,

- devront faire ace de candidature aoptes dl'Administrateur de leu r
eh. eonscription, par lettre Trecommandée, : un mois a\*aùt la date

)fixee pour le scrutin .
rt .5.— En tenant compte des exceptions prévuS g varticle

3 i11t ei* dressée; arrêtée tpbttécÏM connais-
sance des conseillers électeurs par lessoias de l'Administrateur d e
chaque circonscription .

	

-
- Art . 6 .— Chaque candidat pourra . dans sa demande, dont copi e
sera jointe â cette liste, faire connaître ses titres au choix de se s
collègues .

	

-

	

-
Il ne sera admis dans cette profession de foi aucune allusicn,

politique ou religieuse.

	

: -
Art . 7 . A<t'issue des opérations électorales, le président d e

chaque bureau de vote dressera un procès-verbal, en double exem-
plaire, qui sera signé par tous les membres du conseil de distric t
présents au moment du scrutin .

Un exemplaire de ce procès-verbal sera adressé, par premièr e
occasion, au Chef 6e la Colonie ; Vautre sera conservé aux archi-
ves du district -

	

t

	

-

Art . 8 . — La centralisa lion des résultats sera opérés à Papeet e
par les soins d'une Commission dite "de recensement des votes"
dont les membres seront désignés par le Gouverneur-

	

-
Art. 9.- Sera proclamé élu pour chacune desjies Tahiti et Moo -

rea et pour l'archipel des Tuamotu, lecandidatéligible ayant obte-
nu la majorité relative au premier tour du scrutin .

En cas d 'égalité des voix, le plus âgé sera déclaré élu .
Mesures transitaires.

Art. 10. — Pour l'année 1933, les opérations électorales sont -
fixées au dimanche 9 avril et le scrutin sera ouvert de 9 heures d u
matin à 4 heures de l'après-midi .

Art. 11 .- L'Administrateur de Tahiti et Dépendances et l'Admi-
nistrateur des Tuamotu sont chargés, chacun en ce qui lé concerne ,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué -
et publié partout où besoin sera .

Papeete le 23 janvier 1933 .
L. BOUCHEfl
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ARRÊTÉ n°62 s .g ., flattant la quote—part de la Commune de Pa-
peete dans les dépenses de personnel et de matériel de l'Ecoie
communale et maternelle de Papeete, pour l'année 1933 .

(Du 25 janvier 1933) .

L GOUVERNEUR p j. DES ETABLISSEMENTS FRANÇ AIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier d e
la Colonie ;

Vu l'arrêté du 4e août 1914, réorganisant l'instruction publique ,
- et déterminant les conditions dans lesquelles la Municipalité doi t

participer aux dépenses de l'Ecole communale et Maternelle de
Papeete :

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 4933 ;
Sur lerapport du Chef du Bureau des finances ; .
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 20 jan-

vier 1933 .

ARRÊTE

Article le . - Les dépenses de personnel et de matériel de l'E-
cote Communale et Maternelle de Papeete sont fixées, pour l ' exer-
cice 1933, â vingt-quatre mille francs (24 .000 fis) .

Art . 2 . - Le remboursement par la Municipalité des dites dé-
penses aura lieu trimestriellement sur ordre de recette du chapitre 4
article 18r du budget du dit exercice .

	

-
Art . 3. - Le Chef du bureau des finances est chargé de Vexé-

-cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 25 janvier 1033 .

L. BOUCHET

.ARRÈTF n° 63 s . g ., approuvant le budget de la Commune de
Papeete, pour l' année 1933 .

(Du 25 janvier 1933) .

LE GOUVERNEUR P . 1 . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
'DE. L'OCÉANIE, CHEVALIER 9I LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 8mars 1879 organisant la Commune de Noumé a
rendu applicable à la Commune de Papeete 5 par le décret du 20
mai 1890 ;

Vu le décret de même date tendant applicables aux Etablisse-
ments français de l'Océanie, diverses dispositions de la loi muni-
cipale duS avril 1884 ;

	

-
Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régim e

financier des colonies ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembr e

4932 ;
Sur le rapport du Chef du bureau d'Administration générale :
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 20 jan-

vier 1933,
ARRÊTE :

Article 4er_ Le budget de la Commune de Papeete est approu-
vé, pour l'exercice 1933 . ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTE S

Chapitre 1" . - Recettes Générales .
Octroi de mer	 130 .000 .

Chapitre 2 . - Taxes municipales .

Concession d'eau	 75 .000 »
Droits d'étal auxmarchés	 100 .000 .
Taxes sur les chiens	 3 .500 »
Actes de l'Etat civil, légalisation mariage après 17 heu -

res et certificats divers	 2.000 »
Concessions au cimetière 	 6 .000 »
Droits de fosse	 1 .250 »
Produits des aiguades	 130 .000 »
Baux driiniieubles municipaux 	 45 .000 »
Location du matériel Decauville	 50 »
Droits de place à acquitter par les marchands ambulants

	

42 .000 »
Recettes diverses non classées	 5 .000
Subvention du Service Local pour arrosage des Quais

et de la Rue de Rivoli	 Mémoire
Cession à des particuliers, remboursement de frais d e

main-d'oeuvre	 6 .000

Droits de consommation sur les spiritueux de fabrica-
tion locale et dimportation	 404 .000 »

Subvention complémentaire (Patente, licence, droits de
consommation sur l'essence de pétrole 	 66 .660 .

Part de la Commune dans 1€ produit de l'impôt sur les
voitures	 89 .400 •

Subvention pour hospitalisation de personnes atteinte s
de maladies spécifiques 	 12 .000 »

Droit des pauvres	 1 .200 »
Propriété bâtie	 80 .000 »
Part, de la Commune sur la taxe à l'importation et à

l'exportation	 t	 128 .200
Part -de la Commune sur les amendes judiciaires et autres

	

6 .000 »
Taxe sur les voitures	 :

	

9.340 »

Total des recettes générales	 823 .800 »

BUDGET DES DÉPENSE S

Chapitre f '. - Dettes exigibles	

Chapitre 2. - Personnel .

Bureaux	 51 .807 »
Voirie	 70 .119 »
Frais de perception 	 34 .620 »
Médecin municipal 	 9 .000 »
Bibliothécaire	 9 .774 »
Gardien du cimetière	 44 .085 »
Inspecteur des marchés	 3 .000 »
Gratification et augmentation	

s Total des taxes municipales 	 355 800 »

Chaj3itre 3 . r R cettes extraordinaires .

Produits des emprunts 	 »
Taxes extraordinaires et temporaires 	 »
Dons et legs	 t-	
Aliénation de biens immobiliers	 '
Recettes accidentelles (Ventes mobiliers, rachats d e

	

rente, créances exigibles)	 »

Récapitulation .

Chapitre lit. - Recettes générales	 823 .800 »

- 2 . - Taxes municipales .'	 335 .800 »
- 3 . - Recettes extraordinaires .

Total général des recettes . . 1 .479 .600

Total des Recettes extraordinaires 	 »

Total du chapitre 2	 192 .405

»

D
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Chapitre 3

	

Matériel

	

-
Mobilier des Services municipaux	 5 .000 »
Fournituies de bureau, livres, abonnements à diver -

ses publications, imprimés, etc 	 15 .000 »
Dépenses de matériel . apparaux d'incendie, (Mes ,

horloges, etc	 a :000 »

Total du chapitre 3 .2	 9-000

Chapitre ii .— Travaux voirie et assainissement.

Bâtiments muniau,c . ' . .. .	 37 .79 5
Voirie (rues, places, routes, ponts, ponceaux, etc .)

	

247 .494 5 0
Assainissement (travaux spéciaux) 	 26 .932 5 0
Conduites d'eau et fontaines	 153,175
Arrosage, balayagé, éclairage, téléphone 	 172 .585
Matériel des travaux	 36 .50 3
Dépenses non classées 	 60 0

Total du chapi tre:4

	

645 .085 -,,

Chapitre 5 . . . SubvenIions et secours .

Part contributive dans les dépenses de, la Police 	 87 .390 »
hi .

	

.

	

(ci .

	

-

	

de

	

l'Instructio n
publique	 24 .000

ici .

	

ici,

	

de la brigade sani -
taire	 36 340

Subvention aux cultes catholiques 	 6 .000 - 12 .000
ici	 6 .000

Frais d'hospitalisation '(personnel, indigents)	 40 .000 »
Secours	 4Q000 »
Subvention aux Sociétés musicales constituées	

- aux Associations sportives constituées . . . .
- au corps des :pompiers	 4 .680 »
- à la Société hippique	 ), »
- aux écoles libres	 ¶	 40 .000 »

Bourses scolaires dans la Métropole 	 t;	 5 .400 »
Pensions viagères	 3 .000 »
Subvention au Comité Coloniai'du Corfibattant

	

500
Subvention au Comité Colonial des Pupilles de la Na-

tien	 500 '

Total du chapitre S 	 263 .810 »

Chapitre 6. - Dépenses diverses.
Participation aux (êtes publiques 	 7 .00Q, »
Fêle Communale du 22 septembre	 4 .500 »
Frais de représentation du Maire	 10 soo » .
Achat de sérums	 »

Dégrèvements et remboursements	 Mémoire
Frais de poursuites	

	

»

Total du chapitre 6	 49 .800 »

Chapitre 7. - Dépenses accidentelles et imprévues.

Dépenses accidentelles (Acquisitions immobilièrés, frai s
de recensement, réceptions offi'cielles . etc . . .)	 5 .000 »

Dépenses imprévues	 24 .500

Tot.il dii chapitre 7	 29 .500

Récapitulation .

Chapitre 1 m'. - Dettes exigibles	
2 - Personnel	 192 .405
3 —Matériel	 29 .000
4 - Travaux, voirie et assai-

nissement	 645 .085 r

S - Subvention et secours

	

263 .840 »
6 - Dépenses diverses	 19 .880 »

t

- Dépenses accidentelles et
imprévues-	 29 .500

Total général des Dépensa . . 1 .179 .600

Récapitulation générale .

L.179 600 D

Dépenses	 1 .179 .600

Art . .2 . - Le présent arrêté sera enregistré communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

	

.

	

. .

Papeete, le 25 janvier 1933 .

L. BOUCHET .

mars 1927 ;
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la fourrière dans les .

districts, par un acte régulier perrnettat aux_chefs de districts d'a-

gir en toute connaissance de cause ;

	

-
Le conseil d'Administration entendu dans s séance du 20 jan-

vier 1933 ,

Article )er• - Dans tous les districts de ta circonscription d e
Tahiti et dépendances et dans les établissements secondaires, les
animaux errants qu'il sera possible de capi user sans les abattre ,
seront conduits à la tourtière par les soins de la Police, 'de la Gen-
darmerie ou de [agent qualifié à cet effet .

Art . 2. —Aucune personne ne peut faire admettre, en fourrière
un animal errant sur la voie publique ou dans une propriété par-
ticulière, sans l'intervention du' chef de district ou de vallée ou des .

agents visés à l'article W .

Art . 3 .—L'agent de police du district ou tout autre agent de l'Ad-
ministration spécialement désigné 4 est chargé de la fourrière . I l

tient -un registre sur lequel il inscrit tous les animaux qui lui son t

conduits, avec leur date «entrée et de sortie, ainsi que l'indication
des sommes qui lui sont versées, à titre de frais de fourrière .

Art . 4 . -'- Aucun animal ne peut être retiré de la fourrière sans
l'autorisation écrite du chef de district ou de vallée et sans que les
frais fixés ci-après aient été payés . L'autorisation reste jointe aux
comptes de l'agent chargé de la fourrière .

Art . 5. - La mise en fourrière de chaque animal entraine t e
paiement. 4e divers frais :

a) Les frais de fourrière proprement dits, qui sont fixés à 20 tr ..
par animal, quelle gue soit la durée de la fourrière, et qui profiten t
au budget local ;

D

»

ARRETE n° 65 s . g ., réglementant la fourrièredans les district*
de Tahiti et dépendances et dans les établissements secondaire s
de la Colonie .

(Du 25 janvier r933) .

	

-

Le GOUVERNEUR .P. I . DES ETABLISS€ME-NrS FRANÇAI S

DE COCÊANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 8décembre 1900, réglementant la fourrière à Pa-

peete ;
Vu le arrêtés des 28 novembre .1923 et 7juin 1930, abrogeant

les dispositions de Vanté du 13 mars 4877 et modifiant l'article 1 1

de l'arrêté du 8 décembre 1900 ;
Vu le décret du je' février 1927, réprimant les divagations d'a-

nimaux domestiques, promulgué dans la Colonie par arrèté du 10
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4 1

b) Les frais de gardiennage (entretien et nourriture) pour cha-
que animal et par jour dûs au gardien, sont fixés ainsi qu'il suit :

-

	

10 frs pour les boeufs, chevaux, mulets et ânes ,
5— — porcs,

—

	

chiens, chèvres, moutons, etc . .

	

-
Art . 6 .—L'agent chargé de la fourrière perçoit les frais d'aprè s

les tarifs ci-dessus et sur les bases données par le registre prévu à
l'article 3 . Il délivre au propriétaire de lanimal retiré de la four-
rière, une quittance e.flraite d'un carnet à souche, des sommes qu i
lui sont versées .

Art. 'Z. — Les sommes perçues, pour frais -de fourrière propre -
ment dits, sont versé&s trimestriellement l'agent du Trésor pa r
l'agent chargé de 1a-fourrière . surproduction d'un état faisant res-
sortir la date de la mise en fourrière, le nom du propriétaire, l e
genre d'animal .

Art . 8 . — Les animaux mis en fourrière et-non réclamés pa r
leurs propriétaires y sont conservés pendant 8 jours . Passé ce dé-
lai, ils sont vendus aux enchères publiques par les soins du che f
e district ou de vallée assisté du chef adjoint etde l'agent depolice .
Procès-verbal de la vente est dressé en deux expéditions . Une

expédition est remisé, dans le plus court délai, à la caisse de l'a -
gent du Trésor avec lé produit brut de la vente . L'autre est mis e
à l'appui de l'état décompté devant servir au remboursement de s
frais de gardiennage à l'agent chargé de la fourrière .

Art. 9. — Les frais de gardiennage (entretien..et nourriture) oc-
casionnés par des animaux morts àla fourrière, détruits u ven-
dus aux enchères, sont payés par le Service Local, su'r production

• d'un état décompté faisant ressortir 1 e genre d'animal, es dates
• d'entrée et de sortie de la fourrière et le décompte des fris expo-

sés .
A cet état est joint : pour les animaux morts ou détruits, un pro ..

•tés-verbal relatant les circonstances de la mort, de la destructio n
pour les animaux vendus, la deuxième expédition du procès-verba l
de vente .

Art . 10 . — La vente des animaux doit toujours être annoncée
par voie d'affiche à la Maison Commune, 48 heures, au moins .

- avant celle de la vente aux enchères .
Art . Il . — Toutes dispositions contraires au présent arrêté e t

notamment les arrêtés des 28 novembre 4923 et 7 juin 1930, son t
abrogées .

Art . 1-2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete . le 25 janvier 1933 .
L. BOUCHET .

ARRhÉ n° 66 s . g ., plaçant les agents de police dc.s districts sous
l' autorité directe de l' Administrateur de Tahiti et Dépendances .

(Du 25 janvier 1933 . )

LE GnuvEtMIcuR P. I . DES ECAi'L!SSE4ENTS FRANÇAIS

DE COCÉANIE, OHItVALER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vul'arrêtédu 4 mai 1898 . sur les attributions de police des Pré-
sidents de Conseils de districts :

	

-
Vu l'arrêté du 14 octobre 19-27 . créant un emploi de Contrôleur

de la Police judiciaire et administrative :
Vu l'arrêté du 7 octobre 193-2, organisant la circonscription de

Tahiti et dépendances . ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 20 jan-
vier 1933 .

ARRÊTÉ t

Article 1er . — Le personnel de la police des districts de Tahiti et
dépendances est placé sans préjudice des dispositions du code d'ins-
truction criminelle sun la police judiciaire . sous le contrôle et l'au-
torité directe de l'Administrateur de la circonscription .

Art. 2.—Ce fonctionnaire se tiendra en relations constantes avec
le Contrôleur de la police pour ce qui cencerntle contrôle des étran -
gers.

Art . 3. — L'Administrateur de Tahiti et dépendances effectuera
des tournées en vue de s'assurer que les agents, placés sous son
autorité, exercent correctement leurs fonctions.

Il leur adressefa, par l'intermédiaire des Présidents de Conseils
de districts., toutes instructions et observations utiles . Il rendra
compte au Chef de la Colonie de ses tournées, ainsi que des cons-
tatations qu'il aura pu faire et lui fera tenir, à la fin de chaqu e
trimestre, un rapport détaillé sur la marche du service.

Art . 4 . —L ' Administrateur de Tahiti et dépendances présentera
au Chef de la Colonie toutes propositions ayant .trait à la nomina-
tion, le déplacement, l'avancement et la discipline des agents de
police des districts .

Art_ 5.-èContrôleur de la Police reste-chargé des attribution s
qui lui ont été conf6rées par arrèté du 14 octobre 1927 en tout c e
qu'elles n'ont pas de contraire aux dispoitions du présent arrèt é

Art ; 6,.— Le présent arrêté-sera enregistré, communiqué e t
publi&partout où besoin sera .

Papeete, le 25 janvier 1933 .
-

	

L . BOUCHET .

Er 'Rat9ls.lITS

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, . n°24 s. g ., en date du 13 janvier.
1933, à compter du l ei février 1933, le sous-officier infirmier euro-
péen devra se nourrir en dehors de l'hôpital et à ses frais .

La décision nt 1017 s . g ., en daté du 29 décembre 1932, est rap-
portée .

Par arrêté du Gouverneur, n° 25 s. g ., . en date du 14 janvier
1933 . en cas d'absence du Secrétaire Général du Gouvernement ,
les fonctions de Président de la Commission de Réforme, seron t
assurée par le Chef du Service de Santé .

Par décision du Gouverneur, n°26 c ., en date du 14janvier ) 933,
M. Moenva a Hein, est révoqué de ses fonctions de Président d u
Conseil de district de Manihi, pour compterdp 6janvier 1933 .

M. Teriinui a Opeta, est nommé pour compter de la même date
Président de 3me classe du Conseil de district de lanihi, en rem-
placement de M . Moeava a Heia, révoqué .

Par décision du Gouverneur, n° 28 c ., en date du 14 janvier
1933. pour raisons budgétaires . M. Timi a Maiotui, est licencié de
son emploi d'ouvrier charpentier en service à l'Hôpital de Pape-
ete, pour compter du 15 février 1933 .

Par décision du Gouverneur, n°30 c . . en date du 16 janvier 1933,
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ter' F*nunt 1933

M. Lehartel (Benjamin), estnommé Agent auxi1iùireaux Ilee-Sous-
le—Vent, pour compter du 15 janvier 1933 .

Il assurera les fonctions de chargé du Service Topographique, de
la liquidation des droits de Douanes et Contributions et dé dacty-
lographie de [Administration .

Par décision du Gouverneur, n°31 e . ; en date du 16janvier 1933 .
I art . 1er de la décision n° 525 e, eu date du 20 juin 193-2 est modifié
ainsi qu'il sui t

M. le D Sasport, Médecin hors classe, du Service local, e n
-congé en France, est placé, sur sa demande. dans la position d e
disponibilité sans solde pendant un an pour compter du 18 jui n
1932 .

Par arrêté du Gouverneur, n 32 s . g., en date du 1:7 janvier
4933, pour l'année 1933, le Conseil du Côntentieut' administrati f
de la Colonie . est composé comme sui t
MM. dé Mouti' Rossi, Etienne. Chef du Service Judiciaire invest i

des fonctions de Président ;
Faugerat,' Alcide . Chef du Service de l'Enregistrement ;
Baranger, Georges, Président du Tribunal de I Instance ;
Bogat, Chef du Bureau d'Administration Générale du Secr-é -

tariat' Général, occupera lés fonctions de Minist&e Public .

Par décision du Gouverneur, n°33 c .'en'date du 17 j.anvier 1933 ,
M. Brunet, Chef d Bureau de Finances, est désigné pour repré-
senter et défendre la Colonie des -Etablissements français de l'o-
céanie, dans l'affaire Lacoste, Céran. Lagarde, engagée devant le
Conseil du Contentieux Administratif ,

Par décision du Gouvernenr, n36c. . en date du 18 janvier 1933 ,
'est prorogée dans les mêmes conditi'os . pour une nouvelle périod e
de six mois àcompter du 17 janvier 1933, iMécision n° 854 e . ,
du 20 octobre 193'2, nommant M" Ailain (Emilie), Compositric e
â l'Imprimerie du Gouvernement .

Par décision du Gouverneur, 037 e ., en date du 18 janvier 1933,
une réquisition de passage en Q classe est accordée à M . Desclaux
(Jean, Roger), Agent contractuel du Service local, de Taiohae à
:Marseille sur le paquebot S,."S "Espérance", de la Compagnie des
Messageries Maritimes .

	

--	
Par décision du Gouverneur . n°38 c ., en date du 18 janvier 4933 ,

M. Bohl (Joseph), sera licencié de ses fonctions de gardien de pri -
son auxiliaire pour compter du 20 février 1933, en raison de man-
quements dans le servie;

Pur décision du Gouverneur, n° 39 c-, en date du 48 janvie r
1933, le gendarme Frolon . reprend pour compter du Fi janvier
1933, les fonctions remplies, en son ébsence, par M . de Balmann .

Par décision du Gouverneur n°40 c ., en date du 18 janvier 1933,
sont inscrits au tableau d'avancement du personnel local de la Tré-
sorerie pour l'année 1933 :

Pour l'emploi de Payeur de 2e classe et -son maintien su r
la liste annuelle d'aptitude des fondés de pouvoirs :

M. Didelot (Roger) . Payeur de Be classe .
Pour l'emploi de Commis principal de 3' classe :

M. Signoret, Commis principal de 4e classe.
Pour l'emploi de Commis de 3e classe, avec reliquat de I an ,

j mois et 21 jours de rappels au titre militair e
M. Guilbert (Lucien), Commis de 4 classe.

Par décision du Gouverneur, n°41 e ., en da te du 8 janvier'I933 .
un congé spécial de maternité avec solde entière est accordé û M '
Lucie Taumihau, monitrice & l'école de Faahaa (ile Tahua), pou r
compter du 1er janvier 1933 .

Ce congé cessera de plein droit un mois après la date de l'accou -
chement qui devra être notifiée parles soins de i'intéreéséenu Che f
de la Colonie .

Par décision du Gouverneur . n°44 c,endate du2o janvier 1933 .
M. Brunet (Jean), sous-chef de Bureau des Secrétariats Généraux ,
est désigné comme membre ad hoc pour la séance du Conseil dAd -
mnistration du 20 janvier 1933 ; en remplacement du Secrétaire
Général .

Par décision du Gouverneur, n° 48 s . g, ei date du 21 janvier
1933, M. Tepau a Arai, auxiliaire du Service local, planton-ma-
noeuvre du magasin d'approvisionnements généraux du Servic e
local sera licencié de son emploi lé 1° février 1933 .

M. Tepair a - Ami estagréé-en ' qualité de gardien du lazaret d e
Motu-téta, à compter du l' février 1933 .

Par décision du Gouverneur, n°49e ., en date du 21 janvier 1933 ,
une bourse entière d'enseignement spéciale pour la du-rée des va -
cances de décembre 1932 janvier 1933 est accordée â chacun de s
boursiers des archipels dont les noms suivent :

Lichtie, %seph, (des Marquises) .
Viriému, Fareviriamft; (de Tubuai) .
Florès, Nicolas, (de Tubuai) .
Grahutia, Timeri, (de Rurutu) .
Teinaore, Tere, (de Rumutu) .
Tamarii, Ariivahine, (des Marquises) .

Pararrêté du Gouverneur, na51 s.g ., en date du 23 janvier 1933 ,
le dénommé ci-après, détenu à la Prison coloniale de Papeete es t
admis à bénéficier des dispositions de la iO du 14 ao't '1883 sur l a
libération conditionnelie ;

	

-
Urtia a'fli, condamné pur le Tribunal d'Lturoa, jugeant en ma-

tière correctionnelle, le 19 avril 1932, à 10 mois de prison pou r
violences sur un officier de ifl Force Publique en activité de service .

En conséquence, aprés notificadon du présent arrêté et remise -

à l ' intéressé d'un permis de libération conditionnelle, il sera mi s
en liberté et pourra y étre laissé jusqu'à l'expiration de sa peine .

Par arrêté du Gouverneur, n°52 s•g•, en date du 23 janvier 1933, -
le dénommé ci-aprés, détenu & la Prison coloniale de Papeete, es t
admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885, su r

la libération conditionnelle ;
Tehonotua. a Tupe?, condamné par le Tribunal de Paix de T u

buai, le 21 décembre 1929, â 5,ns de prison par application de -

l'article 401 du Code pénal .
En conséquence, après notificalion du présent arrêté et remise à

l'intéressé d'un permis de +ibération, il sera mis en liberté et pourr a

y être laissé jusqu'à l'expiration de sa peine .

Par ami-été du Gouverneur . n°53 sg., en date du 23 janvier 1933 ,
il est interdit au nommé Brayton, flichird, Knox, de nationalité -
américaine, de résider dans les Etablissements français de lOcéa-
nie .

Le dénommé ci-dessus sera embarqué, à s frais, à l'expiration.
de sa peine sur l'un des prochains paqueboté â destination de S ; .n .

- Francisco .
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Par arrêté du Goaverneur,n- 56j . . en date du 25 janvier 1033 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
M . Mauriapara o Tavita, né à Moerai (Rurutu) en 1887, fils d e
Patu a Tavita et de Tuaanaore o Vanaa, à l'effet de contracter
mariage avec la dame Taai a Farau .

Par arrêté du Gouverneur . n°57 j ., en date du 25 janvier 1933,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
la dame Inauira o Taumaoti, née à Anapoto, Rimatara, en 1900 ,
fille de Taumaoti o Tufarida et de Mihiarii a Hatitio, à l'effet d e
contracter mariage avec M . Mauri o Teipoarii . -

Par arrêté du Gouverneur, n°60d ., en date du 2.5 janvier 1933 ,
est annulée, pour cause de double emploi, la liquidation de doua-
ne ri' 4O97de 33 .50 eidate du-9-août 1932 émise aOEprofit dubud-
get local contre l'Union Steam Ship et C° .

Par arrêté du Gouverneur n 64s . . .en date du 25 janvier 1933 ,
l'arrêté susvisé du -21 novembre 1932, est rapporté, M . Drioal t
René Gérard est autorisé, en conséquence, à se rendre aux 11e s
Marquises .

	

:

	

1- -

Par décision du Gouverneur, n0 -58 d ., en dote du 25 janvier 1933 ,
le privilège de la patente de restaurateur et de la licence de 4 me classe
dont Monsieur Thomas Bambridge, est titulaire à Mataiea lui es t
enleva pour compter du P' janvier 1933 .

Par décision du Gouverneur, n°59 d . ,en date du 25 janvier 1933, -
In somme de trente francs (30 fis), montant d'uné amende trans -
actionnelle versée en consignntion, à In date du 29- mars 1929 ,
par 11 V Guilbert, est affectée définitivement au budget lôbal .

Par décision du Gouverneur, n° 69 s . g ., en date du 26 janvie r
1933 . M' Bernardino Marie, élève du cours d'Enseignement m 4

-dical (puériculture et accouchement) qui aipassé avec succès so n
-examen de fin d'études â la Maternité, est agrèS comme Infirmièr e
sage-Femme visiteuse libre desE1ablissemnts français de FÔca -

-nie .

	

-

	

-

Par décision du Gouverneur . n t 70c., en date du 26 janvier 1933 .
les décisions ns 603 c . . et 61 2 c . . du 11juillet1932 susvisées con-
cernant M . Didelot (Roger), Paveur de 3' classe de là Trésoreri e
de Tahiti et premier fondé de pouvoirs du Trésorier-Payeur son t
et demeurent rapportées à compter du 2-1 janvier 1933 . date du re -
tour dons la Colonie de M . Liauzun. Trésorier-Paveur .

(Archipels) .

Par décision du Gouverneur, n' 4 e ., en date du 48 janvier 1933,
!e Médecin Commandant 14e Gai est nommé Médecin de la Muni-
cipalité de la Commune Mixte d'ttur-oa et chargé de l'Inspectio n
sanitaire des Viandes . Il recevra àce titre suries fonds du buJge t
communal une indemnité annuelle de 1 .200 frs .

Par décisiondù Gouverneur, n° 7e . . en dritedu 18 janvier 1033 ,
M . Sommers Hem-i, est nommé surveillant des bassins et de l a
conduite d'eau de la commune dUturoa . Il percevra à ce titre sur
les fonds du budget communal une indemnité annuelle de 600 frs .

Par décision du Gouverneur, O 9e. . en date du 23 janvier 1933 ,
M. Eriko o- Tefaatau dit Jean Farone, est nommé brigadier d e
police de 1" classe pour succéder à Teonitio Farone, dans la Com -
mune d'Uturoa à dater du 18 août 1932 .

Il prêtera le set-ment prescrit par la loi â la première audience
du Juge de Paix à compétence étendue des 11es-Sous-le-Vent .

Par décision du Gouverneur no dOc., en date du 23 janvier 1933 ,
M. Tautu o Ponia, chef de Vaiaau (11e RiateaÇst nommé courrier -
piéton de Vaiaau en rernplacement de Terjtetoofa o Mohi .

Par décision du Gouverneur, n°11 e, en date du 24 janvier 1933 ,
le détenu Teuira Henri Teuruono (dit Henri Thunot), en serviee à.
la résidence dApataki embarquera sur la "Moneite ', en remplace-
ment du détenu Al-eva a Mere, acruellement embarqué sur ce na-
vii-e et qui . par mutation, est mis à là disposition de l 'Administra -
teur des Tuamotu .

AVIS OFFICIELS

OPEItÂTIONS hE LÀ B%\Q[E- DE :fi'j\flO€flINE

pendant I'exereiee'4S29-19S4 et- l'exercice 195 0

EXTRAIT dû Rapport au Président de la République
de la Commission de surveillance des Banques

Monsieur le Président ,

C Conformément aux dipositions de l'article 4 du décret du 17
décembre iqq, la Commission de Surveillance des Banques
coloniales a lhonncur de vous rendre compte du contrôle qu'ell e
a exercé, du ï " juillet 1929 au 3o juin 1930, sur le fonctionnemen t
des Banques de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane ,
de la Réunion et de l'Afrique occidentale, et pendant l'année 1930,.
sur le fonctionnement des Banques de l'Indochine et de Mada-
gascar .

	

-

	

-

	

-

Banque de l'Indochine .

La crise économique-a continué, pendant l'exercice 1930, à
peser sur iC5 diverses branches de l'activité des différents terri-
toires dans les q uels la Banque possède de succursales et des
agences . Les répercussions des difficultés mondiales ont ét é
d'autant plus durement ressenties que la baisse des cours a prin-
cipalement affecté les matières premières et les denrées alimen-
taires, qui constituent les seules ressources d'activité de nos co-
lonies .

Commerce d'exportation de l'Indochine.

Le commerce des Etabiissements français de FOcéanie a sub i
de fortes moins-values sur l'exportation des phosphates, d u
coprah . de la vanille et des coquillages de nacre, les quatre ar-
ticles d'exportation .
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Garantie de la circulation fiduciaire et' des comptes courants créditeurs au 31 décembre 1930.

Comptes courants

	

Comptes
et dépôts créditeurs créditeurs du TrésorSièges Billets

en circulation Total Encaiss e
de garanti e

3 .826 .000 .00 4 .796 .000.00 20 .328 .000 .00 6.Soo . 000.00

(francs )

LA SITUATION BANCAIR E

Opérations et résultats tic l'exercice .

Il n'est pas étonnant'ue-dans une ambiance aussi peu fàvo -
Table au déyeloppement de ses opérations, la Banque n'ait pu
maintenir son chiffre d'affaires au niveau de celui des précédent s
exercices et -ait été amenée à montrer la plus grande'prudence
dans la distribution du crédit . Cette prudence s'est traduite pa r
un resserrement de la circulation passée dans tes sièges indochi-
nois de 1 .516.257.000 francs au 31 janvier 1930 à .198 millions I

au 31 décembre, et par une - réduction marquée des opérations
d'avances- et de prêts consenties par la Banque; Leur montant

total, en effet, n'atteint en 1936 que : 4 .298.60! .695 francs contre
4 .633 .or .461 francs en 1929 . C'est principalement dans les sièges.
de la Nouvelle-Calédonie, de l'Océanie et de la Côte des Somali s
que cette réduction des avances a été plus particulièrement cons -
tatée .

Opérations de prêts et d'escompte.

1930

francs
84 .150.493

1929

Océanie	
francs

127 .563 .733

TABLEAUX DES OPÉRATIONS DES BANQUES COLONIALE S

Exercic e
1928-1929

Exercice
1929-1930

Augmentations Diminutions

fr .

	

c .

	

fr.

	

-c .

	

fr.

	

c.

	

fr .

1. - Opérations de prêts et d'escompte .
Avances sur effets de place à deux signatures .

C .

Suce. des Etablissements français de l'Océanie . .
O )

41 .517 .813 .00
(2)

28 .764 .220 .00 » 12 .753 .593 .00

Avances sur marchandises déposées .

Succ. des Etablissements français de l'Océanie . .
( I )

61 .409 00

(2 )
552 .154 00 490 .745 00 »

Avances sur matières d'or et d'argent .

Succ. des Etablissernents' français de l'Océanie . .
( î )

11 .391 .00
(i)

10 .726 .00 » 665 .00

(i) Année 1929 .
(2) Année '930.
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• Exercice

	

Exercice -
1928-1929

	

1929-193 0

fr ;

	

c .

	

j fr .

	

c .

	

fr.

	

c .

	

fr .

	

c .

Total des opérations d'avances, prêts et escomptes .

V 43 -4 1 3 - 240 - 00

II. - Opérations de change .

Emissions .

Augmentations

	

Diminution s

Succ . des Etablissements français de l'Océanie . .
( I )

122 .563 .733 .0D
( I )

84- 1 30 -493- 90 »

Succ. des Etablissernents français de l'Océanie . .
(1 )

58 .488 .322 .00
(2 )

36 .365 .525 .03 » 22 .122 .797 .00

Remises .

p

ucc . des Etabiissements français de l'Océanie .
( I )

50 .371_537 .00
(2 )

52 .140 .265 .00 1 .768 .728 .00

(Q Année 1929 .
(2)Année 1930.

Vu :
Le Gouverneur . p . i . ,

L. BOUCHET.

Papeete, le 14 janvier 1933 .

Pour extrait conforme :
Le Chef du Bureau des finances ,

.BRUNET.

Nois ET PRÉNOMS
Lieu

de résidenc eGitAnE

C
Campbell, C	 Opticien	 id .
Céran . Benjamin	 Hôtelier	 id .
Colombel. Taataparea	 Mécanicien	 id .

D
Davio . Etienne	 Mécanicien	 id .
Deder . Georges	 Mécanicien	 id .
Droil.'t . Alfred	 Commissionnaire	 Id .
Drollet . Léandre	 Commerçant	 id .

E
Estail . Louis	 Ferblantier	 id .

F

Ferrand . Jean fils'	 Commerçant	 id .
Ferrand . Louis pére'	 Menuisier	 Id .
Frogier . Marcel	 Négociant	 id .

G
G1nat	 ent de C de Navigation

	

id .
Grand. Henri	 Négociant	 Id .

ANNÉE 1933

Liste procisoire de tous les Patentés Français, ètabJis dans le s
Etablissements français de fûeèanie. aptes â élire .ies candidat s
aux fonctions d'assesseurs au Tribunal de Commerce .

NOMS ET PRÉNOMS

		

GRADE

1° à Papeete :

Lieu
de résidenc e

A

Aiho Teihorii Alfred

	

	
R

Bambridge . Antony	
Bambridge . Georges	
Bambridge . Lionel	
Berder . Armand	
Bernire . Paul fils	
Bohier . Corneille	

Brown-Prtersn . Charles . . . .

Commerçant	 Papeet e

Commerçant	 id .
Directeur de la S . C. O

	

id .
Directeur (le la maison B .D C

	

jJ .
Restaurateur	 id .
Voiturier	 id .
Entrepreneur de pompes fa-

n .bres	 id .
Armateur	
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Grad eNoms et prénoms
Lie u

de résidence
Lieu

Noms et prénôms

	

Grade

	

de résidenc e

Terii Tauirai	 mécanicien- - -	
Tetauru a Tefau	 Voiturier	
Tirahuri a Teave	 Coiffeur	

V
Vernaudon. François	 Entrepreneur de constructions
Vigor, Robert	 Commerçant	

2° District 4e Tahiti . .
.4.

Ariioehau a Paepaetaata

	

Voiturier	 Tautira
Bambùidge, Thomas 	 liôtelieMtestauratenr 	 Mataie a
Bordes, Fréderic	 Voiturier	 Taravao
Ferriol, Antoine	 Commerçant	 Papar a
Garbuif, Owen	 Voiturier	 Taravao .
Garbutt, William	 Forgeron	
Graffe . PaÛl	 Voiturier	 Punaauia
Jamet . Charles	 Voiturier	 - Taravao
Jamet, William	 Voiturier	 -
Lagarde . Emile	 Voiturier	 Papenoo
Lehartel . Hippolyte	 Voiturier	 Papara
Liais, Charles	 Entrepreneur de- transports ;

	

Fan a
Lucas, Edouard	 Voiturier	 Tarava o
Raiàtenui Tuihaa	 Voiturier	 Mahin a
Sanford, Léon	 Voiturier	 Taravao -
Taitehau a Maoni	 Voiturier	 Teahupoo .
Teari a Taputuarai 	 Entrepreneur d coxftructions-

	

Punaaua.
Teramanahune a Tihoni

	

Voiturier	 Arue
Tetuauuiaitaata Maitere, dit

Nui	 Voiturier	 Vairao
Tinau a Luta, Joseph

	

Hôtelier-Restaurateur

	

Arue

30 Moorea .
Amaru . Marcelin	 Logeur en garni	 Papetoai
Tautu a Tautumataroa	 Voiturier	 -

4° Tuamotu.
Teanuhe, Estail	 Commerçant	 Fangatan .
Turin a Tetohu	 Commerçant	 Kauehi
Cornu, Georges	 Commerçant	 Niait

Estali . Henri	 Commerçant	 Ra.roi a

5° lies–Sans–le–Vent .
Colombani . Ambroise	 Commerçant	 Huahine
Marcantoni ., Ernest	 Commerçant	 -
Grogeant	 Usinier	 bituma (Raiatea :

Tambrun, mile	 Commerçant	 -

	

-
Le Directeur de la Coopé-

rative des 1 .SL.V	 Commerçant	
Garnier. Hector	 Commerçant	 Taha a

6° Marquises (Groupes N . O. )
Boosie. pére)	 Commerçant	 TaiohaeNuka-Hiva .
Boosie . André fils)	 Commerçant	 -

	

-
Tixier. Marcel	 Commerçant	 Ua-Uka -

Arrêté la présente liste des commerçants aptes à élire les-candidats au x
fonctions d'assesseurs au Tribunal de Commerce an nombre de cent onze .

Papeete . le 4 janvier 4933 .

Le Chef du Service des Douanes
et CfflUribfltiOfls p .i . .

MARHIC.
Les réclamations contre la composition de celle liste seront reçues . jusqu'au

34 mars prochain, par le Gouverneur qui statuera immédiatement à cet égard .
sauf recours devant le Conseil du Contentieux lequel prononcera en dernie r
ressort durant la période allant du 7 au 40 avril inclus .

A l'expiration de ces délais. la liste sera définitivement close et publiés au .
Journal officiel de la Colonie .

Gérant de Cercle	 id .
Négociant	 id
Entrepreneur de transports

	

id .
Commerçant	 id .
Voiturier	 id .
Pharmacien	 Id .
Acheteur de produits du sol

	

id .
Hôtelier	 Id .

Directeur de la C . F .? . O

	

id .
Voiturier	 id .
Imprimeur	 i d

Commissionnaire	 id .

Marchand de sorbet	 Papeete
Boucher	 Id .
Voiturier	 id .
Gérant de la Boucherie du

S .A .T	 Id .
Négociant	 id .
Voiturier	 id .
Voilier	 id .

Gérant de Cercle	 Id .
Savonnier	 id .
Voiturier	 Id.

Directeur de la BIC

	

i d

Armateur	 i d
Forgeron	 Id .
Logeur eu garni	 i d
Entrepreneur de construction

	

id .
Voiturier	 Id .
Porteur de: bagages	 id .

Coiffeur	 w.
Voiturier	 Id .
Entrepreneur de travaux

	

id .
Négociant	 id.
Négociant	 id .
Commerçant	 id .
Commissionnaire	 Id .
Gérant de Cercle	 Id .
Gérant de Cercle	 Id:
Voiturier	 Id.

Entrepreneur de constructions

	

kf .
Gérant de l'Imprimerie d e

l'Océanie	
Coiffeur	 bi .
Réparateur de bicyclettes

	

Id .
Fabricant d'eaux gazeuses 	 -

	

ici .
Voiturier	 id .
Voiturier	 id_

Voiturier	 id .
Négociant	 id .
Commissionnaire 	 id .
Ferblantier	 id .

%Jacquemin Andre	
.Johnston, Patrice	
Juventin, Elle

	

	
L

Labour, Eugêne	
Laguesse, Emile	
Largeteau, Auguste-:	
Leboucher, Albert	
Lévy, Charles	
Lherbier, Léoh	
Lucas, Emmanuel	
Ly Tang, dit Li Ti Ni 	

M

n
Haereraaroa, Frédéric	
Hérault . Victor	
Hervé Arnaand	
Huloutu, Jules	

J

Maheanui Ah Min	
iSlalardé . Georges	
Maono a Hatete	
Maraetefau, Charles	

Martin, Emile	
Mati, Etienne	
Munokoa a Temaki 	

N
1Çou&t	

P

Pan Cbin, dit Aramu	
Ferry, Charles	
Ferry, Gèorges	
Pou.vanaaa Oopa	
Pugibet. Jean	
Punua a Taupua	

Q
Ouesnot, Joseph	

R
Raoulx. Louis	
Beck, Emile	
Ruarei a Toomaru	

S
Sage, Georges	
Schyle . Etienne	
Seikitchi Tanji	
Limonet . Etienne	

olari, René	
Spitz . Georges	
Stem . A	
Stergios, Alexandre 	
Stergios, Jules	
Subas . Alphonse	

T
Tauiarii n Tiaipoi 	
Tavae a Anahoa	

Teave a Puni	
Tehui a Terii	
Teissier. Edourd	
Tematai . Wilhis . Albert .
Terii a Nahei	

id .
id
id
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j

RÉSULTATS du scrutin des votes du -2 octobre pour l'éjectio n

dun délégué des Établissements français de lOcèanie au Con-
seil Supérieur des Colonies .

(Extrait du procès-verbal de la Commission de recensement généra l

des votes .

2

	

BUAU DE VOTE

:

	

'

Tahiti .
Ciseonseription de Papeete .

Commune de Papeete 350

	

192

	

District de :

District de :

	

Papeaoo

	

4 6

Pare-Pirae

	

44

	

9 Tiarei-Mahaena

	

6 2

Âme

	

43

	

8 Faaa

	

.6 8

Mahina

	

GOE

	

9 Punaauia

	

55

Mahina-Léproserie

	

36

	

4 Paca

	

83

Circonscription de Taravao .

District de :

	

District d e

Papara

	

58

	

63 Teahupoo

	

3 1

Mataiea

	

44

	

37 Pueu

	

36

Papeari

	

51

	

31 Tautira

	

7 4

Afaahiti

	

45

	

26 Ilitiaa-Faaote

	

6 9

Vairao

	

73

	

39

Circonscription de Moorea.

District :

	

District :

Atareaitu

	

9

	

31 Papetoai

I-laapiti

	

M

	

14 Teavaro-Teaharoa

	

85

	

34

11e Makatea.

Be Makaka

	

6 166

Archipel des 11es-sous-le-Vent.

Raiatea-Tahaa

	

90

	

98 BoraBoraMaupiti-Mopélia 47

	

2 6

	

7

	

3 6

Archipel des Gambier .

	

45

	

3 Taravai

	

9

	

3 Rikite a

Archipel des Marquises .
n TahuaLa

Ua-Uka
U-Pou

2

	

2 Taiohae

BUREAU 0E VOT E

Tuamotu-Rattachées

Reao

	

-

	

63

	

6 Tureia

	

11

	

9

Nukutavake

	

43

	

3 Vahîtahi

	

±1

	

2

Tatakoto

	

n Pukamua

	

0

	

3 1

11es Australes .

Tubuai

	

57 100 Rurutu

	

- 3 0

Raivavae

	

87

	

G Rimatara

DE TASTES

	

CANDAC E

TOTAL GÉNÉR .%L	 2 .6±0

	

1 .77 1

_AVI S

Une ancre pesant 6o kilog . a été trouvée en mer à Vaiaaa
par le nommé Gustave a Teupooteharuru .

Les propriétaires de cet objet sont invités à se aire con-
naitre faute de quoi il sera procédé dans un delai de troi s
mois à partir de la date du présent avis à la Vente aux en -
chères de cet objet par les soins du Syndic des Gens d e
Mer à Uturoa .

Uturoa, le 18 janvier 1933 .
L'Administrateur-Maire ,

LE GALL .

AVI S

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissance
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu-
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devron t
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

1° Une demande rédigée sur papier libre ;
2° Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de m a

nage, certificat de bonne vie et moeurs, casier judiciaire-
et toutes les pièces justificatives précisant l'identité, la na-
tionalité d'origine et les antécédents du candidat . .

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour qu e
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos-
sible .

CONTRIBUTIONS DIRECTES

AVIS

Le. Chef du Service des Contributions a l 'honneur de porter à l a
connaissance du public que toute personne " donnant habituelle-
ment à loger une maison garnie de meubles . - - - ou qui loue habi-
tuellement un appartement meublé indépendant de son habitatio n
personnelle	 ou qui Loue meublé toutou partie de sa maiso n
d'habitation	 est sujette à la patente de" loueur en garni" .

En conséquence, toute personne dans ce cas est priée de faire l e
nécessaire pour se munir de cette patente, conformément aux dis-
positions de l'arrêté du 16 février ISSI .

BUREAU DE VOTE

L)
-c

z
-c
ç-J

-c
r-

4
1 0
37
35
1 6

49
30
29
± 1

57

	

7

Huahine

Tak u
Akamar u

Atuon a
Puamau
Hanalapa
Fatuhiva (Omoa)

n

814

o
3

C.

6
g
»

2 4

Archipel des Tuamotu .

	

2±

	

32 Makem o

	

50

	

±7 Manihi

	

5

	

49 Mamokan

	

7

	

46 Napuk a

	

12

	

6 Niau

	

44

	

53 Avatoru_Tiptlta-RaDr03

	

44

	

22 Barola-Takume

	

35

	

43 Henuaparra-Taeflga

	

25

	

22 Takapoto

	

31

	

3 Takaroa

	

»

	

n Tikahau-Matava i

	

1±

	

1

A manu
Ana a
Apataki
Fangatau

- Faaite
Fakahina-Pukapuk a
Fakarava
Hao
Hikueru
lCaueh i
Raukura
Katiu

26
±4

o
49 .
7 3
17
9

2 1
44
21

4 1
1 6
±4
49

7 3
24
t

43
4 2
48

BUREAU DE VOTE z
-C'et
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AVIS D'ADJUDICATIO N

H sera procédé le 20 Février 1933 16 heures, au Secré-
tariat Général (1 rn Bureau) à l'adjudication de l'exploitatio n
de la cale de halage pour les années1933 et 1934 .

Les soumissions seront reçues sous pli cacheté (Tout e
réserve ou observation annulera la soumission) .

Le dossier d'adjudication pourra être consulté à compte r
du 17 Janvier 193 au Service des Travaux Publics .

-

	

e Chef du Service des Travaux Publics ,

CAZABAN-MAZEROLLES .
/

DEMANDES DE VENTES

M . Joseph Migneux, propriétaire, demeurant à Punaaui a
demande l'autorisation de vendre à M . Taiaa Tepava, ses
droits indivis dans la terre "Pataai" et la terre" Vaitoti "
également nommée " Pataai-Vaitoti" situées au district d e
Punaauia .

M . Wong Fat n' 228, demeurant àOpoa, demande l'au-
torisation d'acquérir de M . Chin Si Kui, la terre "Faan o
sise à Faarepa, district d'Opoa, avec toutes ses dépen-
dances, moyennant le prix principal de vingt quatre mille
francs .

	

-

M . Francis Henry Long, demeurant à Papara, demande
l'autorisation de vendre à M . Jean Vasatka, la terre" Ati-
hui ", sise à Papara, pour la somme de 5 :000 francs .

M . Paul Nordman, demeurant à Papeete, demande l'au -
torisation d'acquérir de son frère M . Edouard Nordman ,
ses droits sur les terres "Vaipaauau" et "Atiue" sises à
Punaauia .

M . Frédéric Bordes, propriétaire, demeurant à Taravao ,
demande l'autorisation d'acquérir des consorts Meuel, l a
terre "Tupereura" dite aussi "Tupereua" sise à Afaahiti ,
moyennant le prix de «.000 frs .

M . Emile Martin, demeurant à Papeete . demandèï'aùtc-
ristion d'acquérir des consorts Tutauniatariiohiro les
terres "Fanatea" . "Mataiva" et Tiarai I" sises à Faâa .

M tm ° Anita a Fareura, épouse L . Graffe et M : L. Graffe
demandent l'autorisation de vendre à réméré à M . Charles
Brown-Petersen . un immeuble sis à Fariipiti et consistan t
en une parcelle de terre formant le sixième lot du lotisse -
ment du Domaine de Fariipiti et de la maison y édifiée .

M . Jean-Baptiste Ngaho . demeurant à Papeete, demande
l'autorisation de vendre à Madame Jeanne Durivage Man-
lius les droits iU appartenant dans les terres "Teavatete "
"Hou " "Puaani"" Mahiapiiani" et "Kaukau" sises à
Hanauaua (Marquises) .

M. Lou King Fong. n° 1813 . demeurant à Opoa, de

mande l'autorisation de vendre à M . Haamaa a Tapeta une
parcelle de la terre" Uritovia" sise à Opoa .

M . Paraita a Tehanai . demeurant à Papeete demand e
l'autorisation de vendre à M°NomaJohnston V ve Gatien
(Jean), une parcelle de la terre dénommée 'Temaeon° i

PARTIE NON OFFICIELLE

ANNONCES JUDICIAIRES . .

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARCE PE - TAHITI
Article 4 de la loi du4 mars 1889 .

AVIS

Le greffier du Tribunal de ï ôiiùft5ze de Pajèétè, inform e
le piblic que par jugement de ce tribunal en date du 10 janvie r
1 933 M. Charles Ourtiss Campbell, commerçant, demeuran t
à Papeete, a été admis au bénéfice de la liquidation judiciaire :

M . Armand Hervé a été nommé juge-commissaire et M . Jean
Simon liquidateur provisoire .

Les créanciers sont invités à produire leurs titres de créan-
ces soit au Greffe, soit entre les mains du liquidateur .

Le Greffier,
M . IQRSS.

Etude de M. L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

A VENDRE

Sur jolie enchère, après licitation .

Le Vendredi 24 Février 1933, 8heures du matin, a u
pins offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées d u
Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, les biens im -
meubles ci-après désignés

En vertu 10 del-article 733 du code de procédure civile ;
2° des articles 12 et 17 du Cahier des Charge ; 30 des somma-
tions restées infructueuses faites les 3 et 4 décciubre 1931 à
M. flutia a Ueva, Varaerua a Morohi et son époux M .
Matapu a Tahurai : ainsi qu'à têôies Terârôtua, d'avoir
à payer ou d'acquitter ce qu'ils devaient encore sur le montan t
en principal et intérêts du prix des 1er, 2° et 6, et 4° lots de
la licitation des biens dépendant des successions Taura a Tiha -
pape et Temana a Taura, à eux adjugés aux audiences des 'criées
des 29 novembre 1927 et 31 janvier 4928 .

Aux repuête, poursuite et diligence de M° L . Sigogne, Défen -
seur, agissant en sa qualité d'administrateur des successions
Tanta a Tihapape et Temana a Taura, nommé à ces fonction s
par jugement du Tribunal Civil de Première Instance de Pa-
peete, en date du 30 juin 4931 .

Pour lequel domicile est élu à Papeete, en son Etude, sis e
rue de Rivoli .

Contre
40 M. Hutia ateva . fol enchérisseur du 10r lot, propriétaire,

demeurant à Mataiea ;
2' M'Varaena aMorohi dit Tahurai a T erlivaLua ; époues

APPRdUV É
Le Gouverneur p . i . ,

L. BOUCHET .
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du sieur Matapu aTa&urzd, ;fIeenchérisseuse des ±"-t 6e lots ,
propriétaire, demeurent à Mataiea ;

3 0 M. Matapu a T*hurai, tris tant peur l'assistance et l'au-
torisation à donner ladite, dame, son épeuse, que peur la com-
munauté existant entre eux, propriétaire, demeurant 1ataiea ;

40 M. Georges Terorotua, fol euchézsseur, du e lot, pro-
priétaire, demeurant â Mataiea .

Désignation des biens â rnendre:
Premier Lot .

Terre " AEURUL 1", sise â Mataiea .
Cette terre est borDée : au Nord, par ta terre Tootoopaufif i

sur 27 mètres 90 ; à l'Est, par la terre Aiurua 2, sur 104 mè-
tres 40 ; au sud, par les terres Mehottai Atinoa 3 et Atino a
sur 27 mètres 90 . et, à l'Orme, par les terres Tepeho I et 2
sur 110 mètres 30 . Sa superieie est de 26 ares 01 centiare .

Deuxième Lot .
Terre ' ATIAHAPA 3, sise à Mataiea .

Cette terre est bornée, au Nord par la terre Tumuvanaa ±, -
sur 29 anètresça l'Est, parla terre Tufao sur 48 mètres 80 ; au
Sud, par la terre Atiahapa 2, sur 23 mètres 50 ; et, à l'Ouest ,
par la terre Atiahapa 4, sur 63 mètres 60 . Sa superficie est de-
1 4 ares 01 centiare.

Quatrième Lot .
Terre "AHOT TEINA 2" .

sise à Mataiea .
Cette tertre précédemment dénommée par erreur "Teoneatia" ,

•estiornée :: au Nord, par la terre Tefaao, sur 27 mètres ; à l'Est
par les terres Uaehaa, Teoneatia et Tehuaraau I et 2, sur 25 8
mètres 10 ; Lu Sud., par la mer, sur 25 mètres, et, à l'Oues t
par la terre ihototeina 1, sur 293 mètres 65 . Sa superficie es t
4e79 ares 54 centiares .

Sixième Lot .
Tenre "TEHAROTO",

sise à Mataica .
Cette terre est bornée : au Nord. par la terre Veinais et la

propriété Snow,, sur 54 mètres ; k ['Ouest, par la propriété
Satin, où elle mesure 140 iètres 95 ; awSud, par la terre Ahoae-
rua sur 56 mètres 75 ; et, à l'Est, par la terre Faremiro sur
10 mètres 50 . Sa axperfl&eest de 11 ares 93 centiares .

Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a ét é
déposé au Greffe des Tribusux le 24 septembre 1927, con-
formément à la loi .

Les 1, te et 6 lots ont été adjugés par jugement du Trie
banal Civil de Papeete, en date du 22 novembre 1927, rendu
k la suite de la licitation des biens dépendant des successions
précitées, ordonnée par décision 4e ce même Tribunal du i1 2
avril .1927

Let" lot, à M. Hutia a Gera, pour la
somme de

	

	 7 .500 »
Le 2e lot à Mme Varaerua a Morohi ,

épouse Matapu a Tahurai, pour la somm e
de	 2 .000 ;

Le fie lot à la même dame, pour la somme
de	 12 .300 »

Le 4 lot avait été adjugé à M . Georges
Terorotua le 31 janvier 1928, pour la som-
me de 22 .300 francs réduite d'après les
droits de la succession à	 11 .500 »

Mises à prix
Les mises à prix ont été fixées par le jugement précité d u

12 avril 1927, comme sui t

Premier Lot. —Cinq cents francs, ci

	

500 »
Deuxième Lot .— Cinq cents francs, ci

	

500 »
Quatrième Lot .— Mille sept cent cinquante

francs, ci	 1 .750

Sixième Lot .— Cinq cents francs . ci	
Fait et rédigé à Papeete le I I janvier 1933, par M° L .

Sigogne, Défenseur poursuivant .
L. SIGOGNE, Défenseur.

Etude de M. LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete.

A VENDRE
Par licitation

Le Vendredi 24 février 1933.

â S heures du matin.
Au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criée s

u Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, les immeuble s
• après dèsigaés

Aux requête, pouts4lite et diligence de :
.t . Luta a tata, propriétaire demeurant à Papara, pour leque l

dernicilc est élu à?apeele, Rue du Commandant Destremau, en .
l'aide de W LSceBrauit, Défenseur ;

Contre :
r M Varan. -s Luta et son époux, M. Teihotini s Taumi, de-

mentant ensetMe à ?Papara :
x M. Louis a Lei, propriétaire demeurant à Papara ;
y M. Joseph a Luta, propriétaire demeurant à Papeete a

4 M. Taurat4ai s brta, propriétaire demeurant à Papeete ; :
M. ParohaTeretiaa .afw. propriétaire demeurant à Papeete ;

& M Maria Tiri :aFiu et son époux, M .T.A . Boosie, demeji-
tant ensemble s Papeete ;

7 M"Tautu M.at'ie Augu-sine a Luta, propriétaire dezueurant
àPapeete : ;

	

-
t M. Augustin s jjjta propriétaire demeurant à Papeete ;
-q Mrnt Fleimata s Tahutini . propriétaire demeurant à Papara ,

prise en qualité de tutrice de sa fille mineure Petina Mataieajterj -
rivawe a Tinau, issue de ses oeuvres avec M . Emile Tinau, décé-
dé ;

	

-
io M° Tisane Tepeaitu s Toharea, propriétaire demeurant à

Papara. prise ti sa qualité de tutrice de son fils mineUr, Loui s
Tinau s Luta, issu de ses oeuvres avec M. Louis Tinau a Luta
.,d&édè ;

tr M. Teraiefa a Vaitape, propriétaire demeurant à Papara ,
pris en qualité de subrogé tuteur ad hoc des mineurs sus-nom-
més :

12' Me Teriiteviriviri a Luta et son époux. M. Louis Mollon ,
demeurant à Makatea ;

1 3 . M. Louis Tuatini a Luta, propriétaire demeurant à Mataiea ;
En exécution d'un jugement du Tribunal Civil de Premièr e

Instance de Papeete, en date du 17 mars 1931, ordonnant la vente
par licitation des biens restés indivis entre les héritiers de M ..
Louis Tinau a Luta .

Désignation des biens à vendre :
Premier Lot .— La terre " Teofe" sise à Papara dans la vallée d e

Teireia .

»
500 »
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Elle s'etend depuis la rivière Tereia jusqu'à la montagne Tefaa -
faa . sur une largeur de deux cents brasses et depuis Pufau jus -
qu'à Pahi, sur une longueur de quatre cents brasses .

Deuxième Lot.— Les terres "Piote i et f sises à Papara dans
la vailee Tereia . et à trois cents mètres environ de la route d e
ceinture . Ces terres sont traversées par la rivière .

	

-
Troisième Lot . — La terre "Pu fars" et la moitié de la terre

"Mao", sise a Papara, dans la vallée de Tereia . Suivant déclara -
tion n°45 . inscrite àla page 217 du registre des terres de Papara ,
de l'année 1855 "Puu" s'étend de Tereia jusquàPeae, -sur une
distance de vingt brasses .

	

-

	

-

	

- - T
Et de Perutu jusqu'à Teohe, su une distance de cinquant e

brasses .

	

-

	

- -
- Quatrième Lot.— La moitié divise de "Puaape" sise à Papara

dans la vallée -dé l'ereia . .

	

-

	

-
-- --Cette- terre est bornée-:
D'un côte par Tereia, et s'étend jusqu'à Rereapa, sur une dis-

tance de vingt-six mètres environ (26 m .) ;
Et de Piohe jusqu'à Mao, sur une longeur de cent vingt mètre s

environ (120 ni .) ;	
Cinquième Lot .— La terre" Fàreatae" sise i Paphra, dans l a

vallée de Tereia . Elle s'étend près de la rivière du lnèrne nom .
Sixième Lot .— Les terres "Tiie" et" Aliana", sise à Pa para .

La première est bornée : par la terre Fareatae ;

	

- - -
Du côte de Mataie, par la terre Faàhei ;

	

-

	

- - -
Du côté de lamer par la terre Tepatate ;

	

--
Et du côté de la montagne, par la montagne du même no m

quelaterre . -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-
- La terre Atiana s'étend de Vaeoia jusqu'à Papao, où elle me-

sure environ cinquante brasses ; et depuis Ataere ju squ'à Tiaie,
ôùelie mesure vingt-cinq brasses .

	

-
Seotième - Lot, —La terre" Tepatalea " dite aussi "Tepatate" ,

sise à Pa para .

	

-

	

-

	

-

	

--

	

-
Elle estbo .rnée suivant revendication n° 483, insérée au- Jour-

nal offlci4du 12 juillet 1888, comme suit :

	

- - -

	

- -
Du côté de la mer, par la terre Amatainaa, où elle mesureyingt

trois mètres (23m.) ;

	

-

	

-

	

-

	

-'-

	

-

	

-

- Du côté de Uintèriéur, par la terre Tiaie, sur laquelle elle me -
5detrente mètres GO ni .) ;

	

-

	

-

	

-
- Du côté de Paea par la ,terre Ataore . sur laquelle elle mesur e

ciniante huit mètres (58m .) :

	

-
Et du côté de Mataiea, par la terre Vanaaoropaa, sur laquell e

elle mesutequarante'cinJq mènes ( m .) :

	

- -
Huitième lot . -Les terres "Amataeinaa 1" et Tepunaa ", -

sises à Parara- ;

	

--

	

-

	

La première est bornée :

	

- - -
- Au-Nord par la terre Ataore 3, où elle meure quarante sep t

mètres dix (47m . io) ;

	

-

	

-
Au Sud, par la route dé ceinture, où elle mesure cinquant e

huit mètres trente environ (58 m . 30) :

	

- - -
A -l'Est, parla terre Air ateinaa . où elle mesure cent vingt troi s

mètres (123 ni-) :
Et à l'Ouçst, par les terres P apaoiuta etPunaa . où elle mesure

cent trente quatre mètres soixante trois (134m. 63) ;
La terre Tepunaa . s'étend depuis Atautefatu jusqu'à Atitamao ,

	

sur cinquante deux mètres (52m) :

	

-

	

-
Et depuis Poopoo. ducôte de la mer . jusqu'à Fareura .
Neuvième lot . — La terre "Tepiripiriltai" . sise au district d e

Papara .
La terre Tepiripiri !tai est bornée : du côté de la mer, parla terre

Faretai . sur une dita ri ce die vingt cinq mètres environ (2; m.) :
du côte de l'intérieur . parTepiripiriluta . sur une distance de tren -
te trois mètres 33 m .) du côté de Paea, par la te ; e Tcruapdhu .

sur une distance de trente deux mètres environ (32m ) ; et du côté
de Mataiea . sur une distance de dix sept mètres (17m .) ; cette
terre est piantée de cocotiers et de cannes à sucre ; elle est tra-
versée par la toute de ceinture .

Dixième lot . —Les terres" Tfaaroa", ' Tevaiun'" . et "Ha-
mana' , sises à Papara, formant une vallée, près de Tiamao. Elles
sont bornées comme suit : la terre " Tefaaroa s'étend depui s
Faraura jusqu'àOiritia, sur une distance de cent cinquante bras ,
ses ; et depuis Haamana-, d-ii côté de la mer, Tevaiur i
sur une distance de cinquante brasses .

La terre" Tevaiuri " . s'étend de Faraurajusqu'ù Rahoraiti, su r
une distance de trois cents brasses .

	

-
Et de Tefaatoa jusqu'à -Tearai, sur une distance de cent brasses.
La terre !'Hamana" s'étend de Aoaotai jusqu'à Tefaàro, -su r

- une distance de trente brasses,

	

- -

	

-

	

-
- Et depuis Teumùti jusqu'à Faretaura sur une distance de cen t
brasses .

Onzième Lot . — Droits indivis sur la terre "Papebonù" et les

l'avant et une sur l'arrière .
Cette cônstrùdion est comprise dans le présent lot . :
Douzième Lot .- Les droits indivis de Mme Me i eaMandpa dan s

la terre "Tapoirauvihi" sise à Pa para .
- Cette terre est bômée à la revendication n' 391, insérée a u
Journal officiel du 7 juin 1888, comme sui t

Du côté de la mer, par lamer, où elle mesure soixante mètre s
(&)m )

Du côté dcl'intérieur, par T a terre Tuaraha, sur laquelle ell e
mesure soixante dix mètres (70 M . ) ; -

	

T

	

- -
Du cote de Pua, par la terre Po ofau sur laquelle elle mesur e

trois cent deux mètres (302 i-h . ) ;	
Du côté de Mataiea . par la terre Tehipa, sur laquelle elle mesure

trois cents mètres (3œ m .' ;

	

- - - -

	

-
Treizième Lot,— La terreAiaL5oa 2 ' sise à Papara, à la hau-

teur du 33 r kilomètre,

	

--

	

-

	

-

Elle est bornée, à la revendication n° 92, insérée au Journal
officiel du 8 mars 888, comme suit :

	

- -

	

-

	

-

	

-
Du côté de la mer, parla mer, où elle - mesure trente-six- mètres -

(36m .) ;

	

-

	

-

	

-

	

- :

	

---

	

-

	

-
Du côte -'de l'intérieur . par la terre Pu-uroa, . sur laquelle elle

mesure vingt sept mètres (27 1D_) ;

Du côté de Paea, par laterre-Ataipoo i, sur laquelle elle me -
Sure-cent quatre-vingts mètres (18om.)-; -

	

'

	

-
Et du côté de Mataiea, par la terre Afarerii, sur laquelle ell e

mesure cent quatre vingt-quatre mètres (184 M .) :

	

-

	

- -
Quatorzième Lot— Une parcelle de terre "Paepaeroa" ; sise

à Paparaau 33 kilomètre d'une superficie de quatre-vingt dix-
huit ares soixante treize centiares.----	 :

	

-
Quinzième Lot . — Les terres "Vaiaheu" et " Mouanui " . sises

à Papal a . bornées suivant déclarations ns 87 et 70, inscrite s- u
Registre de l ' année 1855 comme suit :

	

- -
La terre "Vaiaheu "s'étend dé Farepaiajiisqû'à Tetihiatae, sta r

une distance de trente-six brasses : et de la mer, jusqu'à Moua-
nui, sur une distance de deux cents brasses .

	

-
La terre "Mouanui" S'étend de V-àiahu, Tetihiatae, et Tepa-

honu jusqu'à Ririi, sur une grande distance ; et de Taeeva a Te-
rarafau. sur une distance de trente brasses . .

	

- -

	

-

	

-
Seizième Lot, — La terre "Tepztna2 sise à Papàra-Maruia . -
Cette terre est bornée suivant déclaration ii' iô, insérée au

vallées "Apoobu" et Toerauura", sises à Papara-Tiamao .
Sur la terre 'Papehonu" . se trouve une maison d'habitatio n

construite en bois . couverte en tôle . surpilotis . corhposée d'u n
corps de bâtiment divisé en trois-pièces, avec 'une-véranda-SUI'
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Jui;a1officieldu- :6octobre 8q. comme suit : du côte de lamer,
par la terre Teaute, où elle mesure cinq cents mètres (co ut .) :
du côté defintérieur. par la terre Tetura . sur une distance de cinq
cent cinq mètres (505 n1 : du côte du district de Paea . par la
terre Tefaaroa . sur une distance de cinq cent trente et un mètre s
(531 :n .) : et du côté de Mataiea . par la grande jimite Tepuaut a
sur une distance de cinq cent trente-six mètres (536 m.) elle es t
plantée en partie de café

.Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été déposé
au Greffe des Tribunaux le 10 mars 1932, conformément a la loi .

Mises à prix :

Les mises à prix ont été fixées par le jugement précité du 1 7

mars 1931, comme suit :

	

-
Premier lot . - Mille francs, ci	 Lean »
Deuxième lot . - Mille francs . c	 mono »
Troisième lot . - Cinq cents francs, ci	 500 »

Quatrième lot . - Cent francs. c	 foc »
Cinquième lot . —Cent francs, ci	 too »
Sixième lot . - Cinq cents francs . ci	 œ »
Septième lot . - Cinq cents francs, ci	 500 »
Huitième lot . —Deux mille francs . ci	 2 .030 »

Neuvième lot . —Deux enfile cinq cents francs, ci

	

2 .500 »
Dixième lot . - Cinq cents francs, ci	 500 »

Onzième lot- - Cinq mille francs, ci 	 5 003 »

Douzième lot . - Cinquante francs, ci	 50 »
Treizième lot . - Deux mille franzs ci	 2 .000 »

Quatorzième lot . —Cent francs, ci	 toc »
Quinzième lot . - Mille francs, ci	 mono »
Seizième lot . - Deux mille cinq cents francs, ci

	

2 .500 »
Fait et rédigé par W Léonce BRAULT, Défenseur poursuivan t

à Papeete, le 20 janvier 1933
. -

	

LÉ0NcE BRAULT, Defnseur .

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

VENT E
Sur saisie immobilière .

Il sera procédé, le vendredi 3 mars 1933, à huit heure s
du matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Premièr e
Instance séant au Palais de Justice à Papeete, à l'adjudication ,
en 4 lots, au plus offrant et dernier enchérisseur, des bien s
immeubles ci-après désignés, tous situés à Papeete .

Désignation des biens à vendre :

Premier LOT
A - Une parcelle rie la terre "Ateivi" formant l'angle de l a

rue des Beaux Arts et de la rue Xausouty, mesurant : Rue des
Beaux Arts 20 mètres environ du côté opposé 19 mètres $ 0
centimètres environ ; du côté de la rue Nansouty elle mesur e
20 mètres environ et du côté opposé 21 mètres environ .

La construction à usage d'entrepôt qui se trouve sur cett e
parcelle appartient à M . Laguesse, locataire de ladite parcell e
moyennant un loyer annuel de 700 francs suivant bail authen-
tique du 3juin 190k renouvelable au gré du preneur .

Deuxième LOT

B - Une parcelle de la même terre, en façade sur la ru e
Xansoutv . joignant la précédente et la parcelle D . mesurant du

côté de la rue Nansoutv . 20 mètres environ ; du côté opposé
21 mètres environ : du côté des Entrepôts Laguesse . elle mesure
'19 mètres 80 centimètres environ et du côté opposé par in pro-
priété de la Succession Georges Suotv, elle mesure -19 mètre s
50 centimètres environ .

Sur cette parcelle est édifiée une maison d'habitation cons -
truite e :x bois, couverte en tôle . eu très bon état, composé e
d'une vérandah avant, de 2 chambres à coucher, sur l'arrièr e
d'un petit cabinet, d'une petite vérandah fermée servant de sall e

manger et d'une cuisine et salie de bain_attenants au corp s
principal par une petite passerelle .

Troisième LOT -

C - Une parcelle de la même terre, en façade sur la rue de s
Beaux Arts, joignant les parcelles A et D, mesurant suc la rue
des Beaux Arts, 13 mètres 30 centintètres environ : du côté
opposé, elle mesure 12 mètres environ ; du côté du temple pro -
testant, elle mesure 23 mètres 55 centimètres environ et du côt é
opposé, elle mesune 22 mètres environ .

Sur cette parcelle est édifiéeune maison d'habitation entrè s
mauvais état, construite en bois, couverte en tôle, composé e
d'une vérandah avant, de deux chambres à coucher, sur l'arrière
d 'uapetitcab inet , d'une petite vérandali fcrmee et dune cons-
truction servant de cuisine-

	

-

	

-

Quatrième LOT

	

-

D— Une parcelle de la même terre, dans la cour joignant le s
parcelles B et (3 reliée par un passage mesurant k rentrée 4 mè-
tres 20 centimètres environ et dans le fond 8 mètres environ .
Cette parcelle de terremesure du côté de la parcelle C -20 mètres
environ, du côté opposé '19 mètres 20 centimètres environ ; du cô -
té de la parcelle B 21 mètres t) environ et du côté opposé sur l e
temple protestant 23 mètres 50 centimètres environ .

Sur cette parcelle sont édifiées deux -petites maisons cons -
truites en bois, couvertes en tôle, le tout en très mauvais état .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M . Etienue Touz e
Ingénieur, demeurant à Paris . 40 Avenue Charles Floquet ,
ayant Me L. Sigogne pour Défenseur, sur les mineurs Albert ,
Antony et Stella Haereraaron, issus du mariage de feus Alber t
Temarii Haereraaroa et Ahuura n Mataitzti, ayant pour tuteu r
M . Teriitanirohutu aMataitai, demeurant à Afareaitu (3foorea )
par procès-verbal de Me Assaud, Pierre, huissier à Papeete ,
dressé le 18 août 1932, visé le même jour par le Maire de l a
Commune de Papeete, enregistré le 20-832 et transcrit, aprè s
dénonciation aux saisis, cula personne de leur tuteur, au Burea u
des 'Hypothèques de Papeete, le 2novembre 1932, vol . '10, n o 42 .

Mises à prix :
Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivantes

fixées par le créancier poursuivant

Premier lot : Quatre mille francs, ci	 4 . 000

	

»
Deuxième lot : Douze mille francs, ci 	 12 .000

	

»
Troisième lot : Six mille francs, ci 	 6 .000

	

»
Quatrième lot : Trois mille cinq cents francs, ci . 3 .5)0

	

»
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6

du Code de Procédure Civile que tous ceux du Chef desquel s
il pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pou r
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par 3V L . Sigogne, Défenseur poursuivant, à
Papeete le I janvier 1933 .

L . SIGOGNE . Défenseur .
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AN.N0N( ;Es DIVERSES

Le Docteur FLORISSON, à l'honneur de prévenir l'hono-
rable clientèle qu'il a ouvert son cabinet de consultations ,
maison Snow, sise à l'angle des rues Pepano Jaussen et . Nan-
souty .

Il reçoit de 8 à 10 heures et de à 4, et se rend à domicile
sur demande .

ETABLISSEMENTS E. MARTIN

SERVICE DE L'ELEOTRICITÉ

Avis à tous nos clients ayant l'éeIairae à forfait .

La VÉRIFICATION faite à domicile nous a permis de cons -
tater que des clients n'étaient pas en accord avec leur contrat
et utilisaient des lampes non prévues .

0e sont des fraudes qui sont passibles de la Correctionnelle .
Nous avertissons nos clients que les lampes qu'ils auront à

remplacer ne seront posées qu'avec notre contrôle .
Les fraudeurs seront impitoyablement poursuivis .
Les lampes employées devront être de marques agréées pa r

nous et porteront sur l'ampoule on le culot le voltage et le wattage .

E . MARTIN .

II . GRAND
PAPEETE — TAHIT I

Seul dépositaire pour les Etablissements français de l'Océani e
de la Régie Française des Tabacs .
Caisse autonome d'amortissement .

Cigarettes—Gauloises--Gitanes—Balto .
Tabacs—Scaferlati (supérieur ordinaire et Maryland) .

Cigares (Voltigeurs, Londrecitos, Londrès Diplomates) .
En fumant des cigarettes et tabacs de la Régie Française vou s

contribuez à l'amortissement de la dette nationale .

M. NGINWAI SHLNGn° 3694, à l'honneur d'informer le
public que son magasin à l'enseigne "LEE YIN" sera trans-
féré le l et janvier 1933, rue de la Petite Pologne à côté du

Albert's Bar" en face de la Banque Chili Foo " .
Exécution très soignée sur commande de vêtements de tou s

modèles .
SMOKING . — COMPLETS — CHEMISES . Hautes nouveautés

pour hommes et jeunes gens .
Prix défiant toute concurrence .

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

« A L.'! TOUR KIFFEL »

JOYEROT-JACOT & C
23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France)

Catalogue générale d'Horlogerie . Bijouterie, Orfèvrerie

adressé gratis et franc o

ENVOIS Ut CHOIX SUR DEM&RE À fl . lf3 FURCTIUUÀIRES

FACILITÉS de PAIEMENT — Représentante sont 1e-m2n'Y .

GRANDE

	

SOURC E
SOURCE

	

HEPA R

ACTION ELECTIV E

Sur le Rein

	

J Sur les Voies Biliaire s
Goutte .

	

Coliques hépathiques .
Gravelle .

	

Congestion du Foie.
Diabète .

	

L Lithiase biliaire .

les deux seules â VITTEL
déclarées d'intérêt public .

SAISON 20 MAI — 25 SEPTEMBRE .
Envoi gracieux de la Brochure "LA CURE HYDRO-

MINERALE de VIT TEL" sur simple demande à sociét é
des Eaux Minérales Service C . 45 . VIT TEL (Vosges —
France) .

Monsieur Liao 5m n°3737 avise le public, que tout e n
restant actionnaire de la Société Len Hap C ie , il ne parti-
cipe plus à la direction des affaires de cette Société depuis
le 4 Mai dernier, pour des raisons personnelles .

Anaa, le9 décembre 1932 .
Liao 5m n° 373 .

LA MAISOR DES COLONILU X
DE VITTEL

D'accord avec le Ministère des Colonies
s'ouvrira, du 20 Mai au 25 . Septembre, une
Maison des Coloniaux où seront reçus et
traités, à des conditions spéciales, tous les fonc-
tionnaires civils et militaires des Colonies en-
voyés officiellement à Vittel par le Conseil Su-
périeur de Santé des Colonies ou les Commis-
sions de Rapatriement .

Par ces deux sources : la "Grande Sour-
ce" et la-" Source Hepar", les seules à Vit-
TEL déclarées d'intérêt public, c'est toute l a
médication des maladies côloniales d'origine
arthritique et hépatique queVittel offre à tou s
ceux qu'un séjour prolongé aux Colonies rend
justiciables de sa cure .

La remarquable fraîcheur du climat vosgien ,
son action à la fois sédative et tonique, l'alti-
tude moyenne de la région font de Vittel l a
station idéale pour les Coloniaux qui, en y soi-
gnant leurs reins et leur foie, y trouveront l e
repos, le calme, le sommeil et l'appétit néces-
saires pour revigorer leurs organismes fatigués .

Envoi gracieux de la brochure .

1' Li CURE HYDROMINÉRALE DE VITTEL "

sur simple demande à société Générale des
Eaza Minérales Service C. 45 à VIT TEL
(Vosges-France) .
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P 111100 -

	

4 0 . . 50 .3 » » 1 »

12 23 .2 3(1 .8 27 .0 14 .6 15 .8 12 .2 14 .3 55 94 20 .3 201 18 .2 0 .3 21128 3 .0 17 .3 40,3, 0 8-W 2 ls'
13 21 .8 31 .7 26 .8 12 .9 43 .5 13 .0 13 .5 41 100 17 .3 19 .2 19 .9 10 .3 41139 -3 .0 16 .2 - 41h$ N-E 6 N-E (1 0
14 21 .9 31 .1 26 5 12 2 14 .5 10 .5 14 .1 40 88 19 .6 18 .8 18 .4 111122 4 .5 14 4 39 :8, E 2, ., N-E, 10 N-E 2
15 22 .1) 31 .3 27 .1 12 .6 14 .2 I1 .3 14 .5 52 90 18 .1 21 .1 20 6 G 81130 3 .7 16 .1 43 .8 W

2
E 2 NE 2

10 22 .7 30 1 26 .4 12 .6 13 .9 11 .3 13 .8 58 92 48 6 21 .1 20 .6 G 61I39 2 .8 16 .7 41 .8 124t; N-E 6 N-E 2
47 22 .7 30 .1 26 4 12 .1 12 .9 08 .7 10 .6 -

	

5f -1H 17 .8 23 .2 20 .5 0 .5 .

	

71144 3 .3 16 7 47 .7 () /E 6 E 2

	

i.
18 23 .4 28 1 25 .7 09 .4 11 .3 08 6 10 9 68 98 20 .3 19 .7 20 .3 25 .3 01100 1 .0 18 .2 30 .7 1 » »
40 22 .7 27 .2 2ü 0 09 4 12 .6 10 .5 12 .3 66 97 20 .4 19 .4 20 .2 57 .5 01100 1 .4 17 .2 31 :6 -

	

0 0 S-W 1
20 24 .9 29 .6 25 .7 10 .5 11 .9 09 .7 12 5 55 92 -19 .3 20 .4 18 .4 2 .8 01150 4 .1 . 15 .3 3 ' ,5 . x.12

	

. 2 N-E 4 N-E 2
21 23 .2 30 .3 26 .8 12 .5 13 .3 09 .9 13 .3 53 97 20 .2 21 .2 18 .8 » -

	

91155 , 3'.8, 16 .1 3 , :8 N-E' -

	

2 N-E 8 N-E 4
22 22 .6 20 3 25 .9 13 .9 11 .1 14 .3 11 .9 (11 98 19 .2 20 .8 19 .2 .12 .7 51157 2 .0 45 .5 32, .8 E (i N-E 6 E - 6
23 21,11 20 .6 25,1'i 13 .4 14 .6 10 .9 13 .3 52 92 15 .9 22 .1 22 .0 » 11 H27 4 .4 13 .7 414 N-E 2 E 6 E 6
24 22 .3 29 .11 26 .1 12 .7 12 .6 09 .5 12 .5 57 - 86 17 .4 19 .9 17 .8 '

	

G 9 H 364. 3: 14 1 43 .6 N-E 2 N-E ti N-E 2
25 22 .2 30 .1 26 2 10 .7 12 .1 08 .2 11 .4 52 89 -16 .9 21 .1 18 .8 -15 .0 9 H 52 4 .6 1% .ü 43 .7 E 6 » 1>

26 22 .3 20 .7 24 .5 09 .1 11 .7 09 .0 11 9 72 100 17 .8 20 .1 18 .2 58 .7 0 6100' 1 .7 16 .4 29 ;9 E 8 E 2 N-E 2
27 22 .2 27 .8 25 .0 09 .4 11 .1 08 .2 11 .1 61

	

- 97 17 .7 19 .9 19 .1 37 .6 01112 -

	

2

	

1' 15 .8 32 .0 E 2 » 1 1
28 21 .9 29 .0 25 .4 07 .9 09 .8 07 1 11 .0 63 97 18 .2 20 .2 19 .6 81 .9 01144 1 .4 16 3 31 .0 E 4 N-W 10 0
29 22 .3 29 7 26 .0 09 .5 I0 .6 08 .2 10 .7 53 96 21 .0 19 .4 21 .5 ,

	

3 .8 21130 ' 2Ji 16 .5 38 .1 11 E 5 N-E 1

	

.
30 32 .8 29 .4 26 .1 08 .3 09 .8 07 .3 10 .3 62 86 18 .3 21 4 21 .1 91136 3.2, -16 .2 38 .6 E
31 23 .1 29 .8 26 .5 08 .7 10 .7 08 .1 11 .3 56 95 18 .9 22 .1 21 .1 '1 .5 10 1112 2 .9 16 8 43 .2 N-E 6

Total, 694 .8 1134 :2 815 .0 )163 .4 407 .8 323 .7 1403 0 1,691 2 .8(12 590 3 ',624 .8 609 .1 252 .2 2151152 98 6 5111 .1 12787 NOMBRE DE JOURS D E

- __ -- PLUIE ORAGE ISCI,AIIIS (IIIAINS IIOSI;I ;

Moyenne 23 .4 30 .1 2 6. 3 4 1 . 7 13 .2 10 .4 1 3 , 0 5502, 9222 2 19 .0 20 .2 19 .6 » 6 I l 5 8 1 2 111 .7 4'2 .0 13 5 1

- ,
10

. ._ .
16

Latitude 17° 31'40" $

Longitude I /9"32' 3!i" W
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Résumé des Observations Météorologiques du mois de ,Décewbre . 193 (suite). .

NEIIIILOSITÉ PRINCIPAUX

	

NUAGES
DIRECTION DU VENT EN 'ALTITUDE

-DA TES
- -

	

- III 4211 4711 o PHI'NOMINFS

	

DIVER S

7 II ' 111 7

	

II -

	

12 ll - -

	

- 17

	

II nua ge
chnsidéré dIOO flré direction considéré Suon -id

II»

4 1 1) 4 cumulus cuira cumulon . cumulus » s cumulus S-E cumulus S_E Rosée ,
4 1 cumulus cumulus cumulus » s cumulus V/ ; Si Rosée .

:i 0 3 4 cumulus cumulus cumulus cumulus 9E s » cumulus E-S-E
4 Ir . 4 3 cumulus cumulus cumulus fractocuni E cumulus S-E cumulus S Rosée .
S I tr, cumulus cumulus cumulus s s, s » cumulus i$-E Rosée .
(3 Iv . G O cumulus . cirrus cumulus cirrus cirrus, cumulus » F » » cumu1ts WS-E
7 8 $ cumulus, cirrus cuira ex. cirrus. cura . Ocra cirrus. » s altocum: E an. cirre. ; VJS 11eS, Gouttes 1

	

h .
8 4 1 cumulus, cirrus cumulus, cirrus cumulus, cirrus » o o » » » Rosée . Tonnerre 12 h 30 .
0 1 6 7 (mn

	

ciii

	

cumul cumulus, Muria cumulus,

	

cirrus o o s » cumulus E S E Gouttes 10 h

	

!Tonnerre lb à 17 h

	

F Uaii .i

	

4 h
40 4 7 4 cumulus, cirrus cumulus cirrus cure .

	

cirroctn . » cumulus S-E cumulus •l-S-E Ro* . Gouttes i

	

h.
ii » » cumulus » » » » » » .» »

4 7 10 9 eumulonimb . Mn . cumulonimbus cuuwIus cirrus » o » » »

	

' Gouttes S h . Pluie 44,

	

h .
43 .02 10 10 cumulonmibus cumulonimbus ctnnuimb

	

alIo cumulu h fi aclocum N » » Pluie Tonneiie et (clnrs (i ams (+ 4 $») ( 9» ft
14 Ir . I I cutu . altec . cirre, cumulus cuira .altocum . altocuni E s o » 5 Rosée .
45 7 6 cumulus cirroc9m cura : cumulus, cirrus » ciri'ocum S-E s -» Rosée . Gouttes 16 h .
40 Ir . 6 8 cumulus, cirrus eumuloninib, cirr . cirroc . cuira cirr , .,

	

» s cumulus R » Gouttes 14h . Grain 13 h . (+1M"") (-200) .
Il S S cumulus, cirrus cumulus cirrus cirrus, cumulus » I) » S » » ' Pluie nuit 17 au 48 .
18 [0 40 40 cumulonimbus cumulonimbiis cumulonimbus cumulera N s » » Averses Touueri e et éclaits (,i 'un 10 h

	

(-4-0, 6"") (-5o )
19 10 40 40 cumulonimbus umuleuimhus cuniulonimbus cumulera . N -W » » s » Pluie 7 h

	

Tonnerre 10 h

	

(si'aln 6h 10 (j-0

	

J" »') (-2"0) .
0 8 40 9 altocu in tumulus cuira altocum cuin

	

d toc cii toc .tltocum 91-N-111 « » o » Rosée

	

Pluie 15,

	

h

	

(i aiu 45 b

	

( F', » I») (-205) .

21 .

	

O 9 G cirrus, cumulus cirrus ; cumulus cirrus,

	

cumtilus . o » s .» .

,

22 6 7 10 cumulus cum

	

cirr. cuiroc tum

	

1kbttatus cumulus h clr(

	

cum h ;N E » s Pluie

	

Grains 8 u W h

	

(-4 0,

	

u +0,4' » "') (-20 ii

	

50 )

3 tv tr . 4 cumulus cirrécum . cumulus » »,» » cumulus Id-NT
H [Q5,

	

H .
4 1 6 8 cumulus, cirrus cirrus, cumulus cirrus, cumulus cumulus E: o •,

	

»• '» 115e . Gouttes 41 h ,
5 7 6 8 cumulus, cirrus cumulus cumulus » s cumulus MN b s Ilosée Pluie 9 b

20 40 10 10 Cumulonimbus cumulonimbus cumulonimbus ' cumulera E cumulon, *N-E .

	

» .Àveres . Grains (+0 , 3 h 4 . 0,5'»") (-500) .
27 F 10 40 10 cumulonimbus cumulonimbus cumulonimhils » » » » » » H Averses . Grains (+ 0 ,3"» ) (-30$) .

8 40 40 10 cumulonimbus cumulonimbus cumul .

	

altecum . »• .

	

» o traclonim . N-W Averses. Grains (+,4 "" » )
20 1) 9 () cum Mn . cirroc . coin . cRoc . cime . altusir . altoe

	

drr, o »
.
altocum .

	

N » Averses . Grain 13 'h . (+,"") (405 .
30 8 » » cumulus, cirrus s o » ,) » ,) s

	

. Rosée ,
:34 . 4 » 9 cuMulus, cirrus » cumulus,

	

cirrus w » » o » » Rosée . Pluie nuit 31 au jo .

Nombre de fois que le vent ay sol a été :

Total,, . 18 487 191 jjuunu N N-E E S-B B 8-W W NW saline Totaux .

	

j

711 0 710 0 4 03 0 9 3 0

1211 0900
42 4 1 4 24

Moycum' 4 7 7 4714 .010 5 00350 4 7 H

Total O 2Il05l'4 84

Le Chef du Service Météorologique ,

J . R.AVET.
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flé-gîrne intérieur.
(Arrêté du 28 août 1930.)

TARIFS POSTAUX. VRINCIP:u.Fs TAXES.

Rég-iDi irae«et intercalants-1 .
(Arrêté dit- 12 fi-tin igjo.)

Ré9;meinttnàtionai
(Arrêté du 26 octobre 1926)

aMINE INTÙ1EUIL F1tÀNCO-COLOMÀL ET L'fltCOIOMAL (I) . RÉGIME IIÇTERflTIOSAL (4) .

T
CAftGORIES

D 'OBJET S

-

CATÉGORIES
0E POIDS

I POIDS
maxi-
ma :

f
DIMEN-
SION S

MAXIMA

1

	

CATÉGORIES
DE POIDS

I
.

POIDS
max i

ma :

DIMEN -
SION S

MAXIMA

050
0 75
I

	

» ,1 k .500
Lettres

et

lus u'à20Œrammes
De 20 à 50

	

—
De 50 à +00

	

—
4-5><40X45 ,

En rouleaux :

-Jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr., par

I 50
I -
111tog .

-

..

	

-
En rouleaux,:
iong 75 cm.
larg.lOcm:

Paquets clos
-

	

I

Au-dessus de 400 gr ., par
I0Ogr.-ouftactiondç . ., .

long. 75 cm .
lafg.IOcm .

20

	

gr .

	

ou fraction d e
2Ogn . ; . . :;	 090 1

lOOstt	 -040

Papiers

	

-
iPaffaires

-et de
commerce .

,Mémesta.xeseccoudluonsd' a
l'exception desfacturfl, relevés
de comptes ou de factures, no -
tee

	

d'honoraires .

	

bordereaux
d'expédiUon,dont flhtf,jus -
«à. to grammes est . . . .

1jc5OO

040

	

¶

45><45><45
Enrouleaux :
long. 75 cm.
bug. 10 cm.
_

	

tee_

Jusqu'à 250 grammes	
- Au-i.Iessus dé 250Én, par

50 gram. ou traction de
-. oO gr	

_

1 50)
-

	

2 kilog. En rouleaux :
lents . 75 cm
Iarg.40 an.

0 40
Max . 15>c40.
Min . 1O>c7 .

f Ordinaires et illustrées ., 0 90

-

Max 15<40.
Min . 40>c7 . .Cartes postales Ordinaires etillustrées (2) -

Echani ilions

Jusqu'à 50 grarfirne s

-tfl +

0 1 5
'

	

°

	

500 gr
30>c30>c30ou

45 ntionsdè
Jusqu'à 100 grammes . . . .
Àu-dcssusd100gr ., par

50

	

ou fractu

	

de

4) 6
soo gr .

45>dO>dO ,
En rouleaux :
long . 45 cm .

100 gr. ou fraction del toffes collés sur
1 papier45c45 50 gr	 o 30\

	

jlarg . 1.5 cm .

Imprimés

Jusqu'à 50 grammes
De aQ a 100

	

—
Au-dessus 4e 100 gr ., par

O 15

	

g

-
0

	

0

4s>c45>45 ,
En rouleaux :
iùng . 75 cm.
Iark . (O cm .

Par'SO gr . ou traction de
50 gr	

12kilog .
O 30f

	

kilog.
=m1tt
expédié s

,isolement

45><5><4 5
En rouleaux
1on . 75 cm j
lar . 10 cm . {. 400 gr. ou fraction

	

d e
100 gr . (3) (4)	

Recommanda-
tien

Régime intérieu r
franco-colonia l
et

	

intercoloni-al

Lettres, paquets clos ut cartes .postaies ordinaires 	 I fr .

	

» .

	

t
-Objets affranchis à prix réduits	 O fr. et

Envelopkes de valeurs à recouvrer 	 - I fr . , » -

Régime . international .[ Droit fixe pour tous objets 	 4 fr.50.

Avis de
Régime intérieu rfneo-coloidal

intereolotdal
s) demandé-au

	

i'o'bî&C .S. JITO fr . 75.
b) demandé ultérieurement	 4 fr . 50 .

réception . .

	

Régime

international

a) demandé au moment du dépôt de l'objet	 I fr . 50 .
b)(demandé ultérieurement 	 3fr .

	

» .

ftéeme

	

éri.e7
4 Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande-4'accusé de reception 	 0 fr . 75 1

-j Objets ord . et rec. n'ayant pas fait l'objet d'une dettiande d'accusé de réception . .

	

. . I f r. 50 .
Réclamations . . . .

	

:

	

- F
Régime

,,
Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d 'accusé de réception	 I fr. o0

•

	

w 'mntérnati6nhl Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception	 3 fr .

	

»

DROIT DE COMMISSION :
i° Droit fixe applicable â tous les mandats	 O fr. 4 0

e - De
Jusqu'à 400 fr ., 5 cent, par 5fr . ou fraction de 5fr ;

100 fr . 01 à 500 fr . : I fr. pour les premiers 400 fr .

	

pour le surplus, 50 cent par 100 fr. ou

Mandats Régime intérieur

De

A u

traction

fraction

de 400 f r
500 fr. OEL à 1 .000 fr . : 3fr . pour les premiers 500 tr .

	

pour le surplus, 25 cent, par 100 fr . ou
de 100 fr .

dessus de 1 .000 fr. : 4fr. 25 pour les premiers 1 .000fr ., pour le surplus, 25 cent, par 250 fr 4
d'articles franco-colonial ou fraction de 250fr .

	

.

	

t
d'argent et intercolonial Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une taxe f

Maximum additionnelle de 0fr . 50 .

	

-
5 000fr Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres' 	 0fr . 50

a) demandé au moment du dépôt des fonds 	 O fr . 7 5Avis de payement .,

	

b) demandé ultérieurement	 i fr . 50
Réclamations	 1 fr . 50
En sus du droit de commission et, le cas échéant, des taxes d'abonnement et de factage, il es t

perçu, sur le montant des mandats franco-coloniaux, une taxe de change de 1fr . 25 o- .

tI) Les objets de correspondante adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire d'afrranchissement . d'une surtaxe de dix centimes (0.40 par objet, pou
des journaux et écrits périodiques, et de 30 centimes (0.30) par objet, pour toutes tes autres correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée an départ elle' est perçu sur le
destinataire-

05 Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé Ir une illustration ou &avnre, â l'exception de toute annotation manuscrite sont admise s
au tarif de 0fr . 45 Iorsqifetles portent, an recto, uniquement ta date, la signature et adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus de correspondance .

431 Une catégorie d'imprimés dits -urgents" dont la liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales
'
cotes de bourse, ou d'office public ou de veste, lettres d e

convocation et d 'invitations, avis de pasae des voyageurs t

	

de-Ssaaœ. -demaltage ad&dêSs, affiebes, épreuyes d'imprimerie et de copies destinées à
pression dans les journaux, devront cquier une tâte additionnelle de dix centimes pat objet pour beneficier de l'acheminement dans les mènes conditions que tes lettres missives .

Creee 4e .4$e — Le tarif de 0.45 est applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprimas
ou manuscrits, des souhaite, félicitations, remerciements, compliments de condeléance ou autre formule de politesse exprimé en a mots ou au moyen de cinq initiales conven -
tionnelles au maximum sont admises au tarif de 0 5.
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TARIFS POSTAUX -(suite) .

-

	

- -CATÉGORIES
-•DESTINATIONS POIDS- TAXES

D'OBJETS

FRANCE . Echange direct	 i 10 60
5 19 60

	

-'i
10 30 75
15 43 75
10 60 - 00

ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60

	

-

Colis postaux 5 7 6 010 15 _ 0

AUSTRALIE Echan"ge direct	 : . . . . 1 8 10
3•- f9 60

-19 i0

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct

	

.. .	 3 8 10
_ 5 - - 3210

PAPE3TE — DHF RNERIS >,t GOUVERNEMENT .
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